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EXPOSE DES MOTIFS 

~tl'~daml's. Mes:.u::urs, 

Le prëser.t projet de loi a pour objet d'autoriser le Gouver
nement à approuver l'Accord international sur le caoutchouc 
naturel. 

Conclu à Genève le 6 octobre 1979 après quatre sessions de 
négociations. l'.~ccord v1~e à st•bihser h.•s cours du caoutchouc 
natur('l JI reprt>M'nte à ce Jour le seul succès enregistrè dans 
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le cadre du programme mtl>gré pour les produits de base. arrêté 
à Nairobi par Ir. 1v· Conférence des Nations L'nies pour le 
commerce et le déreloppement A ce titre. son importance poli
tique d;ms le contexte Nord-Sud ainsi que le rôle qu'il sera amené 
à jouer sur le pl:m économique. tant au bénéfice d<'s pays pro
ductt•urs que d<'s pavs conso1mmleurs. ral<'nt d'être notés. 

F.n ciépit du dérelopp~mrnt rl~ la production de caoutchouc 
synthi•tique. le caoutchouc naturel conserve en effet son impor
tance et se5 déboL.chés. Sa compétili\·ité se ll'aintient en rabon 
du renchérisscnwnt des prix du pétrole. mais aussi de caractéri~:. 

tiques techniques qui le rendent difficilement rcmpla\able. Dans 
ces conditions. lill~ organisation internationalr du marché devait 
finir par s'111poser aux producteurs et au1 con.!Ommateurs. 

Conccntn:·<' l''l Asie du Sud-Est, la production de caoutchouc 
const1tue une source de recetter importantes pour plusieurs pays 
en dér<'loppi'ment. en particulier la Malaisie. la Thaïlande et 
l'lndoni•si<'. En offrant une garantie par la défense d'un prix mini
mum. 1':\ccc·rd inten·.ational de,-rait faciliter les invE'stissements. 
et pNmettr<· un accroissement de la production. Il contribuera 
d'autre p:Jrt ;111 dt'·reln!Jpement économique des pays productt'urs 
en luitant conirt' Ln:,tabilité excessi\'(' des cours. 

L .'.ccord tniernational comporte dl's disposittoll!> administra
tl\ l'~ e' (>roqr)l~:Jqltl'.' CJIII donneront lietl à un ;in;~nrrmrnl inter
nati,.:d 

1. - l'n Con~eil sera ét<.~bli d<tlb lequt•l ~ieg~·ront ks n•pré-
scnt.IPi' des ELth membres. Il aura pour tâch" de prendre les 
déciswn!' requi:-es par le fonctionnement de l'clccord et servira 
de lir•1 de <onrntatton Son sit.•ge ainsi que celui du secrétariat 
permanent :;er •• fixé à la premi(•re réunion l.ondrf's et Kuala
Lun.,)tl'' ont d(•pn~é lem c:mdi,laturt-

l.t• Co11 'Pli ~l'n di vi..~ en deux co!lèKes. prudtldeu;·s et ronsotn 
mate:.r~. rr11 ~~· p.:rt.:gcront chacun 1 000 voix. C'ellcs·ci seront 
répartit•, e.,,enttl'il(.menl d'apr"s la part dt-s pays m':mbres d:ms 
le Ct'llime• ce nwndit~l dtl produit. Les décisions seront prises sui
vant !1·~ c-,,, ;~ l,, lllJjorit(• simple ou qualifiée 

Il -- l.t• !'lt'canismt> de stabilisation du marché repose s•Jr 
un stock rt:·gubh•ur qui pourrait atteindre un volume maximum 
de S50 000 tonnes. Lorsque le prix du marché descend au-des~ous 
d'un ni ~·eau que l' AC'eord fixe aducllt•ment à 1 i3.<>0 ('~lits nd;iis 
per ki),)gr;unn.e. le stock se porte acquereur pour stutcnir les 
cour.) Deux prix indicat1fs , fixés l'un à 1.50 dollar malais. l'au
tre <J ~.iO c],.;~ ,,., m.1bi: marqurnt )('<> lin~;t<'s d'une bande que 



l'Accord devra tenter de dl>fendre par tous les moyrns dont il dis
pose. Le caoutchouc détenu en stock devra ainsi être écoulé sur 
le marché si les prix dépassent la limit~ supérieure. 

Depuis plus d'un an. les prix se situent au-dessus de celte 
limite. Aussi jusqu'à la mise en œuvre éventuelle d'une révision 
des prix inscrits dans l'Accord, celui-ci n'aura-t-il sans doute pas 
à intervenir stor le marché. Cette situation souligue la modération 
des pays producteurs qui ont accepté des prix. situés à un niveau 
assl.!z bas et qui ne risqueront pas de fausser le fonctionnement 
du marché. La révision des prix comportera un élément d'auto
maticité basé sur l'évolution du marché afin d'éviter un gel des 
prix dans le cas où le Conseil ne parviendrait pas à un accord. 

III. - En cc qui concerne le financement du stock régu
lateUJ', J'Accord introduit une distinction entre le stock , normal , 
de 400 000 tonnes et le stock « d'urgence ~ de 150 000 tonnes. Le 
premier sera financé par des contributions directes des Etats 
membres, le second au choix des Gouvernements, soit par des 
emprunts sous garantie des Gouv~rnements, soit par des contri
butions. L'ensemble sera financé « à parts é~les » par les produc· 
teurs et les consommateurs. chaque groupe assumant les frais 
pour un maximum de 275 000 tonnes. 

Le calcul des contributions au compte du stock régulateur 
et au compte administratif qui couvrira les dépenses du secré
tariat, se fera sur la base du nombre des voix au conseil. 

Les Etats membres se s' ngagés à financer !es coûts totaux 
(acquisition et frais évent!lt è stockage l du stock régulateur. 
Une annexe précise que cet engagement se calcule au prix de 
1,68 dollar malais pour l'achat du stock avec une provision de 
10 % pour les frais de gestion. 

L'engagement financier maximum qui pourrait en résulter 
pour la France en cas de constitution intégrale du stock et en 
retenant les prix figurant actuellement dans l'At::cord, s'élèvera 
à environ 9,1 millions de dollars sous forme de contribution et 
3,4 millions d~ dollars sous forme de garantie. Dans l'immédiat la 
France ne sera astreinte à verser qu'une contribution initiale de 
l'ordre de 900 000 doll<ars. 

IV. - Parmi les dispositions diverses, il convient de relever 
l'engagement des pays producteurs à « mettre en œuvre Jes poli
tiquE :t des programmes • susceptibles d'assurer les approvision
Detnents r-éguliers. Le Conseil pourra d'autre part promouvoir des 
programmes de recherche visant à améliorer la qualité et le trai
tement du produit. 
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L'Accord est entré en vigueur à titre provisoire le 23 octo
bre 1980. Pour qu'il entre en vigueur à titre définitif il faut 
l'adhésion de pays exportateurs et importateurs totalisant au moins 
80 p. 100 des exportations et des importations portées sur une 
liste figurant en annexe de l'Accord. 

V. -La Commission des Communautés européennes avait .:;ou· 
tenu la thèse selon laquelle l'Accord sur le caoutchouc doit être 
approuvé par la Communauté à l'exclusion des Etats membres. 
Cette thèse ne peut être n•tenue puisque aux termes mêmes d'un 
avis rendu par la Cour de justice de Luxembourg il existe 
une compétence nationale aux côtés de la compétence commu· 
nautaire lorsque le financement est laissé à la charge des Etats 
membres. A sa réunion du 22 avril 1980, le Conseil des Commu· 
nautés européennes a tranché en faveur du financement par les 
Etats membres. 

Le Gouvernement français, qui a signé l'Accord le 8 jan
vier 1980, auprès du Secrétariat des Nations Unies, à New York, 
dépositaire de l'Accord, estime devoir le faire pour les deux raisons 
suivantes : • 

1. Le caoutchouc est, en valeur, au cinquième rang des pro
duits de base exportés par les pays en développement. De 1972 
à 1977, les exportations de caoutchouc naturel ont rapporté t!D 

moyenne 1 660 millions de dollars par an à ces pays. Pour sa part, 
la Communauté européenne compte pour 21 p. li)() dans les impor· 
tatio!'s mondiales de ce produit, ce qui la place immédhtement 
après les Etats-Unis <24 p. 100). 

2. L'Accord sur le caoutchouc représente ainsi un progrès 
important vers l'organisation des marchés des produits de base. 
Il favorisera les efforts de développement des pays producteurs 
tout en contribuant à améliorer les conditions d'approvisionne
ment des pays consommateurs. Il s'inscrit plus généralement dans 
le cadre des efforts poursuivis par notre pays pour développer l~ 
dialogue Nord-Sud dans les différentes enceintes internationales. 
Sa conclusion constitue un premier succès à mettre à l'artif du 
Programme Intégré sur les produits de base dont la France a été 
un promoteur et à la mise en œuvre duquel elle participe active
ment. 

. . 
Telles sont les principales dispositions de la Convention dont 

l'approbation est soumise à l'autorisativn du Parlement. 
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi , autorisant le Gouvernement à approu
ver l'Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel .

délibéré en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État , sera
présenté au Sénat par le Ministre des Affaires étrangères, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord international sur le
caoutchouc naturel (ensemble trois annexes ), fait à Genève le

6 octobre 1979, et dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris le 25 mars 1981 .

Signé : Raymond BARRE.

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaires étrangères ,

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.
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Sénat Ul. 2

ACCORD INTERNATIONAL DE 1979

sur le caoutchouc naturel

(ensemble trois Annexes).

PHEAMBI'LE

Les parties contractantes .

((appelant la Déclaration et le Programme d'action concernant
l' instauration d' un nouvel ordre économique international ( 1 ),

Reconnaissant en pa rticulier l' importance des résolu
tions 93 ( IVt et 124 ( V ) relatives au programme intégré pour
les produits de base que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement a adoptées à ses quatrième et
cinquième sessions,

Reconnaissant l' importance que le caoutchouc naturel présente
pour l'économie des membres , plus spécialement pour les expor
tât ions dans le cas des membres exportateurs et pour l' appro
visionnement dans celui des membres importateurs,

Reconnaissant en outre que la stabilisation des cours du
caoutchouc naturel servira les intérêts des producteurs , des
consommateurs et des marchés du caoutchouc naturel , et qu'un
Accord international sur le caoutchouc naturel peut contribuer
beaucoup i la croissance et au développement de l' inlusirie
du caoutchouc naturel dans l' inlérêt tant de* producteurs que
des consommateurs ,

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE l

Objectifs

Article 1 ".

Objectif .

Les objectifs de l'Accord international d.1 1979 sur le caoutchouc
naturel (ci après déi.ommé « le présent Accord »), en vue
(i'atteiniire les objectifs pertinents adoptés par la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement dans ses
résolutions 93 ( IV ) et 124 ( V) relatives au programme intégré
pour les produits de base , sont, entre autres , les suivants :

a ) Assurer une croissance équilibrée de l'offre et de la demande
de caoutchouc naturel , contribuant ainsi à atténuer les graves
difficultés que des excédents ou des pénuries de caoutchouc
naturel pourraient créer ;

b ) Assurer la stabilité du commerce du caoutchouc naturel en

évitant les fluctuations excessives des prix du caoutchouc naturel,
qui nuisent aux intérêts à long terme à la fois des producteurs et
des consommateurs , et en stabilisant ces prix sans fausser les
tendances à long terme du marché, dans l' intcrét des producteurs
et des consommateurs ;

II ) Résolutions 3201 S-VI ) et 3202 " S-VI de l'assemblé» général*
du 1 " mai 1974.
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r ) Ailier à stabiliser les recel e* que le. membres exportateurs
tirent de l'exportation du caoutchouc naturel , et accroître leurs
recettes par une augmentation des quantités de caoutchouc
naturel exportées à des prix équitables et rémunérateurs , contri
buant ainsi à donner les encouragements nécessaires à un accrois
ement dynamique de la production et les ressources permettant
une croissance économique et un progrès social accélérés ;

<1 ) Chercher à assurer des approvisionnement '; en caoutchouc
naturel qui soient suffisants pour répondre , i des prix équitables
«t raisonnables , aux besoins des membres importateurs , et
renforcer la sécurité et la régularité de ces approvisionnent Mts ;

e ) Prendre les mesures possibles , en cas d'excédent on de
pénurie de caoutchouc naturel , pour atténuer les difficultés éco
nomiques que les membres pourraient rencontrer ;

/) Chercher à accroître le commerce international du
caoutchouc naturel et des produits transformés qui en sont
dérivés , et à améliorer leur accès au marché ;

g) Améliorer la compétitivité du caoutchouc naturel en encou
rageant la recherche-développement sur les problèmes de ce
produit ;

h ) Encourager le développement effectif de l'économie du
caoutchouc naturel en cherchant à faciliter et à promouvoir
des améliorations dans le traitement , la commercialisation et la
disliibution du caoutchouc naturel à l'état brut ;

i ) Favoriser la coopération internat onale et des consultations
dans le domaine du caoutchouc naturel , au sujet des questions
influant sur l'offre et la demande, et faciliter la promotion et
la coordination des programmes de recherche , des programmes
d'assistance et autres programmes concernant ce produit .

V VI'TUK

DÉFINITIONS

Article 2 .

lifimtioi's.

Aux fins du présent Accord :

1 l' ar « caoutchouc naturel -, il faut entendre l'élastomère
non vulcanisé , sous forme solide ou liquide, provenant de
l'hcvca biasiliensis et de toute autre plante que le Conseil peut
désignez aux fins du présent Accord .

2 . P-r • l'artie contractante », il faut entendre un gouver
nement ou un organisme intergouvernemental visé à l'article 5,
qui a accepté d'être lie par le présent Accord i titre provisoire ou
définitif.

3 . Par « membre », il faut entendre une Partie contractante
définie à la rubrique 2) du présent article .

4 . Par » membre exportateur , il faut entendre un membre
qui exporte du caoutchouc naturel et qui «'est déclaré lui-même
exportateur, sous réserve de l' assentiment du Conseil .
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5.Par « membre importateur , il faut entendre un membre
qui importe du caoutchouc naturel et qui s'est déclare lui - même
membre importateur , sous réserve de l'assentiment du Conseil .

6 . Par » Organisation . il faut entendre l'Organisation inter
nationale du caoutchouc naturel visée à l' article .i.

7 . Par « Conseil . il faut entendre le Conseil international

du caoutchouc naturel lise à l' article li

8 . l'ar « sole spécial , il faut entendre un vole requérant
les deux tiers au moins des suffrages exprimés par les membres
exportateurs présents et \ olants et les deux tiers au moins
des suffrages exprimés par les membres importateurs présents et
votants , comptés séparément . r condition que tes suffrages
soient exprimés par la moitié au moins des membres de chaque
catégorie présents et votants .

9 . Par « exportations de caoulchouc naturel f , il faut entendre
le caoutchouc naturel qui quitte le territoire douanier d' un
membre, et par > importations de caoutchouc naturel -, le
caoutchouc naturel qui entre sur le territoire douanier d' un
membre, étant entendu que. aux fins des présentes définitions , le
territoire douanier d' un membre qui se compose de deux ou
plusieurs territoires douaniers est reniflé être constitué par ses
territoires douaniers combinés .

10 . Par « vote à la majorité simple répartie -, il faut entendre
un vote requérant plus de la moitié du total des suffrage
exprimés par les membres exportateurs présents et votants et
plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les
membres importateurs présents et votants , comptés séparément .

11 . Par > monnaies librement utilisables », il faut entendre
le deusche mark , le dollar des Etats-Unis , le franc français , la
livre sterling et le yen japonais .

12 . Par • exercice >, il faut entendre la period" allant du
1" janvier au 31 décembre inclusivement .

13 . Par » entrée en vigueur », il faut entendre la date à

laquelle le présent accord entre en vigueur à titre provisoire
ou définitif, conformément à l'article 61 .

14 . Par « tonne v , il faut entendre une tonne métrique,
c'est-i-dire 1 000 kg.

15 . Par « promesse de garantie gouvernementale », il faut
attendre les obligations financières à l'égard du Conseil que
le* membres ont souscrites à titre de sûreté peur le finance
ment du stock régulateur d' urgence et dont le Conseil peut
demander l'exécution pour faire face à ses obligations financières
conformément i l'article 2S; les membres sont responsables
uniquement & l'égard du Conseil , et ce à concurrence du montant

leur promesse de garantie .

16 . Par « cent de Malaisie / Singapour », il faut entend re la
moyenne du sen malaisien et du cent de Singapour aux taux de
change du moment .

17 . Par « contribution nette d' un membre pondérée par un
«(efficient temps >. il faut entendre le montant net de ses contri-
butons pondère par le nombre d'années où il a été membre do
l'Organifsiion
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CHAPITRE III

Organisation et ADMINISTRATION

Article 3 .

Création , siège et structure de l'Organisution int*rna"0"ilc
du caoutchouc naturel .

1 . Il est créé une Organisation internationale du caoutchouc
naturel chargée d'assurer la mise on œuvre des dispositions
du présent Accord et d'en superviser le fonitionnemwt .

2 . L'Organisation exerce ses fonctions par l' intermédiaire du
Conseil international du caoutchouc naturel , de son directeur
exécutif et de son personnel , ainsi que des autres organes pré
vus dans le présent Accord .

3 . A sa première session, le Conseil , par un vote spécial ,
décidera que l'Organisation a son siège à Kuala Lumpur ou à
Londres.

4 . Le siège de l'Organisation doit toujours être situé sur le
territoire d'un membre.

Article 4.

Membres de l'Organisation .

1 Il est institué deux catégories de mc:nbres, à savoir :
a ) Les exportateurs , et
b ) Les importateurs .

2 . Le Conseil fixe les conditions régissant le passage d' un
membre d'une catégorie à l'autre telles que celles-ci sont défi
nies au paragraphe 1 du présent article . compte dûment tenu des
dispositions des articles 23 et 28. Un membre qui satisfait à ces
conditions peut changer de catégorie , sous réserve que le
Conseil donne son accord par un vote spécial .

3 Chaque partie contractante constitue un seul membre de
l'Organisation

Article 5 .

l'articipalim d'orgaiisnie . intcrtoiircricnientni.r

1.Toute mention d' un .« Gouvernement ou de • Gouverne

ments • dans le présent Accord est réputée valoir aussi pour la
Communauté économique européenne et pour tout organisme
intergouvernemental ayant des responsabilités dan* la négocia
tion , la conclusion et l' application d'Accords internationaux , en
particulier d' Accords sur des produits de base . En conséquence,
toute mention , dans le présent Accord , de la signature de la
ratification . ;le l' acceptation ou de l' approbation, ou de h noti
fication de l' application de l' Accord a titre provisoire , ou de
l' adhésion est , dans le cas de ces organismes intergouvernemen
taux. réputée valoir a.'ssi p-o'ir la signature , la ratification, l'ac
ceptation na l' jpprobation ou pour la notification de I applica
tion de 1 A -cor I à titre provisoire , ou piur l' adhésion par ces
organismes intergouvemementaux .

2.En cas . le vole sur des question - relevant de leur compé
tence , lesdits organismes intergouvemementaux exercent leurs
droits de vote avec un nombre ; le voix égal au nombre total
de voix attribuées , conformément à l'article 15 , à leurs Etats
membres .
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CHAPITRE IV

LE CONSUL INU IÏNATIONAL DU CAOUTCHOUC NAUUKL

Article 6 .

Composition du Conseil internationa1 dit cuo'ttclotic niiturei .

1 . L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil inter
national du caoutchouc naturel , qui se compose de tous les
membres de l'Organisation .

2 . Chaque membre est représenté au Conseil par un seul
représentant et peut désigner des suppléants et des conseillers
pour assister aux session ; du Conseil .

3 . Un suppléant est habilité à agir et à voter au nom du
représentant en l' absence de celui-ci ou en des circonstances
exceptionnelles .

Article 7 .

Pouvoirs et fonctions du Conseil .

1 . Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s' acquitte , ou veille
A l'accomplissement , de toutes les fonctions qui sont nécessaires
à l' application des dispositions du présent Accord .

2 . Le Conseil , par un vote spécial , adopte les règlements qui
sont nécessaires à l' application des dispositions du présent Accord
et qui soit compatibles avec celles-ci . Ces règlements compren
nent son règlement intérieur et celui des comités institués en
application de l'article 19, les règles de gestion et de fonctionne
ment du stock régulateur , le règlement financier de l'Organisa
tion et le statut du personnel . Le Conseil peut prévoir , dans son
règlement intérieur , une procédure lui permettant de prendre ,
sans se réunir , des décisions sur des questions spécifiques.

3 . Le Conseil tient les archives dont il a besoin pour s' acquit
ter des fonctions que le présent Accord lui confère .

4 . Le Conseil publie un rapport annuel sur les activités
de l'Organisation et tous autres renseignements qu' il juge
appropriés .

Article 8 .

Emprunt dans des circonstances exceptionnelles .

1 . le Conseil peut , par un vote spécial emprunter auprès
de sources commerciales pur le compte du stock régulateur
et/ ou le compte aiiminKirati ; afin de couvri .' les déficits de l' un
ou l'autre de ces comptes provoqués par des décalages entre
des dépenses autorisées et le versement des contributions
requises . Si l'emprunt est effectué à la suite d' un retard dans
la perception d' une contribution d' un membre , les coûts finan
ciers assumés par le Conseil au titre dudit emprunt sont mis
à la charge du membre qui est en retard dans ses versements ,
indépendamment du versement intégral de sa contribution .

2 . Tout membre peut , à son gré , choisir de verser directe
ment une contribution en espèces au compte approprié , en lieu
et place d'un emprunt commercial contracté par le Censeil
pour couvrir la part dudit membre dans les fonds requis
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Article 9.

%

Délégation de pur J , rs.

1 . Le Conseil peut , par un vote spécial . déléguer à t"ut
comité institué en application d : l'aïuole 19 tout u partie
de ses pouvoirs dont l'exercice n'exige pas , en vertu des dis
positions du présent Accord , un rote spécial du Conseil . Nonobs
tant cette délégation, le Conseil peut à tout moment examiner
une question renvoyée à l'un de ses comités et prendre une
décision à son sujet .

2 . Le Conseil peut , par un vote spécial . révoquer tiute délé
gation de pouvoirs à un comité .

Article 10.

Coopération arec d'antres organismes .

1 . I.e Conseil peut prendre toutes dépositions ; "propiiéil
aux fins de consultation ou de coopération avec l'Organisation
des Nations unies, ses organes et ses institutions spécix'iséei,
ainsi qu'avec d'autres organismes ini * t gouvernementaux selon
qu' il conviendra.

2 . Le Conseil peut aussi prendre ( les dispositions en vue
d'entretenir des contacts avec des organismes internationau*
non gouvernementaux appropriés.

Article ll.

Admission d'observateurs .

Le Conseil peut inviter tout Gouverement non membre , ou
tout organisme visé à l'article 10. à assister en qualité doter-
vateur à l'une quelconque des séances du Conseil ou ce l'un
quelconque des comités institués en application de l' uticle 19.

Article 12 .

Prési Irai. i't rit e jirèsiiicht .

1 . I.e Conseil élit , pour chaque année , un président et uu
vice-président .

2 . Le président et le vice-président sent élus , l' un perm . les
représentants des membres exportateurs , l'autre parmi ceux
des membres importateurs La présidence et la vice -présidence
sont attribuées à tour de rôle à chacune des '• eux catégories
de membres pour une année , étant entendu toutefois eue cette
alternance n'empêche pas la réélection . dans des circonstances
erceptionnelles, du président ou du vice président , ou de l'un
et de l'autre , si le Conseil en décide ainsi par un vote spécial .

3 . En cas d' absence tei.iporaire . le président est remolacé
par le vice-président . En cas d'absence temporaire simuitanée
du président et du vice-président , eu en cas d'absence perma
nente de l'un ou de l'autre on des deux , le Conseil peu.iiire
de nouveaux titulaires de ces fonctions , temporaires ou per
manents , selon le cas, parmi les repiésenti.nts des membres
exportateurs et / ou parmi les représentants des memb r. impor
tateurs , ainsi qu' il convient .

4 . Ni le président , ni aucun autre membre du mu-vi | ui pré
side une réunion n'a le droit de voter a ladite réunion Il peul
toutefois donner pouvoir au représentant d'un autre membre
appartenant à la même . aléuorie pour exercer les droits de vote
du membre qu' il représente
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Artice 1l

Le directeur exécutif, U directeur d* stock répHtteur
et le* autres membres du pertonnel.

!. Le Conseil. par un vote spécial, nomme un directeur exé
cutif et un directeur du stock régulateur.

2 . Le» conditions de nomination du diucteur exécutif et du
directeur du stock régjlateur sont fixées par le Conseil.

3 . Le directeur exécutif est le plu* haut fonctionnaire de
l'Organisation il est responsable devant le Conseil de la gestion
et du fonctionnement < lu présent Accord en conformité des décl-
sions du Conseil.

4 . Le directeur du stock régulateur est responsable devant le
directeur exécutif et le Conseil de l'exécution des tâches qui lui
Incombent en vertu du présent Accord ainsi que de l'exécution
de toute autre Liche que l« Conseil peut lui confier. 1« direc
teur du stock régulateur est responsable de la gestion quotidknne
du stock régulateur et tient le directeur exécutif au courant de*
opérations générales du stock régulateur de sorte «,e le direc
teur exécutif puisse s'assurer qu'il répond efficacement aux objec
tifs du présent Accord.

9 . Le personnel est nommé par le directeur exécutif confor
mément aux régies (laies par le Conseil.. 11 est responsable devant
le directeur exécutif.

C. M l« directeur exécutif, ni les autre» membre* du pcrstHinel
y compris le directeur du stock régulateur, ne doivent avoir
d Intérêt financier dans l'industrie ou le eomne-ee du caoutchouc
ni d'activités commerciales connexes.

7. Dans l'exerice de leurs fonctions, le directeur exécutif, la
directeur du stock régulateur et les autres membres du person
nel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun membre
ni d'aucune autorité extérieure au Conseil ou i l'un quelconque
des comités Institués en application de l'article 19. lia s'abstien 
nent de tout acte incompatible avec leur situatUn de fonction
naires international» et ne sont responsables que devant le
ConseiL Chaque membre de l'Organisation doit respecter le carac
tère exclusivement international des fonctions du directeur exé
cutif, du directeur du stock régulateur et des outres membres
du personnel et ne pas chercher i les Influencer dans l'exécution
de leur licite.

Aricle U.

Settiont.

1 . En régie généra'*, 1« Conseil se réunit en session ordi
naire une fois par semestre.

2. Outre les aestitns qu'il tient dans les circonstances expres
sément* prévues dans le présent Accord, le Conseil se réuiit
également en session extraordinaire ali en décide ainsi eu
ali en est prié :

a) Par le président du Conseil
t) Par le directeur exécutif ;
c)Tar la majorité des membres exportateurs ;
d) Par la majorité des membres importateurs
e) Par un membre exportateur ou des membres exportateur*

détenant a« moins 200 nit, ou
/) Par us membre impwrtrteur osi <t<s menturs importateurs

déirvant au moins 2uO voix.
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Sinat 253 . — . j.

8. Si , du fait de l'exclusion d'un membre en application de
l'article 65, ou du retrait d' un membre en application de l'arti
cle 64 ou de l'article 63 , la part du commerce total détenue
par le» membres restant dans l'une ou l'autre catégorie se
trouve ramenée à moins de 80 p. 100, le Conseil se réunit et
(• prononce sur les conditions , les modalités et l'avenir du
présent Accord , y compris en particulier sur la nécessité de
maintenir les opérations effectives du stock régulateur sans
imposer une charge financière excessive aux membres restants .

Article 16.

Procédure de vote .

1 . Chaque membre dispose , pour le vote , du nombre de voix
qu' il détient au Conseil et il n' a pas la faculté de diviser ses
voix

2. Par notification écrite adressée au président du Conseil ,
tout membre exportateur peut autoriser tout autre membre
exportateur, et tout membre importateur peut autoriser tout
autre membre importateur, à représenter ses intérêts et à
exercer son droit de vote à toute session ou séance du Conseil .

3. Un membre autorisé par un autre membre à utiliser lu
voix que celui-ci détient utilise ces voix comme i ' y est autorisé .

4. En cas d'abstention , un membre est réputé ne pas avoir
utilisé ses voix .

Article 17 .

Quorum .

1 . Le quorum exigé pour toute séance du Conseil est constitué
par la présence de la majorité des membres exportateurs et
de la majorité des membres importateurs , sous réserve que
les membres ainsi présents détiennent les deux tiers au moins
du total des voix dans chacune des calories.

2 . Si le quorum défini au paragraphe 1 du présent article
n'est pas atteint le jour fixé pour la séance et le jour suivant ,
le quorum est constitué le troisième jour et les jouis suivants
par la présence de la majorité des membres exportateurs et
de la majorité des membres importateurs , à conditicn que ces
membres détiennent la majorité du total des voix dans chacun.!
du catégories.

3 . Tout membre représenté conformément au parai;raph <! 2
de l'article 16 est considéré comme présent .

Article 18 .

Décisions .

1 . Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses
recommandations par un vote à la majorité simple répartie ,
•auf disposition contraire du présent Accord .

2 . Quand un membre invoque les dispositions de 1 article 16
et que ses voix sont utilisées à une séance du Conseil , ce membre
est considéré , aux fins du paragraphe 1 du présent article ,
comme présent et votant .
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Article 19.

Institution de comités.

1 . Les comités suivants sont institués :

a) Comité de l'administration ;
b) Comité des opértions du stock régulateur ;
c) Comité des statistiques
d) Comité des autres mesures.

Le Conseil peut aussi instituer d'autres comités par un vote
spécial.

2 . Chaque comité est responsable devant le Conseil. La
Conseil, par un vote spécial, fixe la composition et le mandat
de chaque comité.

Article 20.

Groupe d'experts.

1 . Le Conseil constitue un groupe d'experts - choisis dan*
l'industrie et le commerce du caoutchouc des membres expor
tateurs et des membres importateurs.

2 . Le groupe d'experts se met 1 la disposition du Conseil
et de ses comités pour leur donner des avis et une assistance,
en particulier en ce qui concerne les opérations du stock régu
lateur et les autres mesures visées à l'article 44.

3 . La composition, les fonctions et les dispositions adminis
tratives du groupe d'experts sont fixées par le Conseil.

CHAPITRE V

PRIVILÈGES.ET IMMUNITÉS

Article 21.

Privilèges et immunités.

1 . L'Organisation a la personnalité juridique.'Elle a, est
particulier, la capacité de contracter, d'acquérir et de céder
des biens meubles et immeubles et d'ester en justice,

2. L'Organisation entreprend, aussitôt que possible .> après
l'entrée en. vigueur du présent Accord, de conclure avec de
.Gouvernement du pays où son siège doit être situé - (ci-apcèa
, dénommé le Gouvernement hôte) un Accord (ci-après rénnirar
Accord de siège) touchant le statut, les privilèges- et les imaw-
nltés de l'Organisation, de son directeur exécutif, de son per
sonnel et de ses experts, ainsi que des délégations' des membres,
qui sont normalement nécessaires 1 l'exercice de leurs fonctions.

3 . En attendant la conclusion de l'Accord de siège, l'Orga
nisation demande au Gouvernement hôte d'exonérer d'impôts,
dans la mesure compatible avec sa législation, les émoluments
versés par l'Organisation à son personnel, et les avoirs, revenus
et autres biens de l'Organisation.

4 . L'Organisation peut aussi conclure, avec un ou plusieurs
autres Gouvernements, des Accords qui doivent Stre approuvés
par le Conseil, touchant les privilèges et immunités qui pen-
vent être nécessaires à la bonne application du présent Accord.
5 . Si le siège de l'Organisation est transféré dans un autre

pays, le Gouvernement de ce pays conclut aussitôt que pai
sible avec l'Organisation un Accord do siège qui doit être
approuvé par le Conseil.
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6 . L'Accord de siège ce indépendant du présent Accord .
Toutefois, il prend fin :

o) Par consentement mutuel du Gouvernement hôte et de
lOrganisation ;

b) Si le siège de l'Organisation est transféré hors du terri
toire du Gouvernement hôte ; ou

c) Si l'Organisation cesse d'exister.

CHAPITRE VI

COMPTES ET VÉRIFICATION DES COMPTES

Article 22.

Comptes financiers.

1 . Aux fins du fonctionnement et de la gestion du présent
Accord , deux comptes sont créés :

a) Le compte du stock régulateur, et

b) Le compte administratif.

2 . Toutes les recettes et dépenses suivantes découlant de la
constitution, du fonctionnement et de l'entretien du stock rtgo-
lateur sont portées au compte du stock régulateur : contributions
venées par les membres en vertu de l'article 28 . emprunt*
effectués pour le compte du stock régulateur en vertu de l'ar
ticle 8, amortissement du principal de ces emprunts et inté
rêts correspondants, produit des ventes des stocks composant
le stock régulateur, intérêts sur les dépôts du compte du stck
régulateur, coûts d'acquisition du stock, commission, frais d'en
treposage, de transport et de manutention, assurances et coûta
de la rotation du stock. Le Conseil peut, toutefois, par un vote
spécial, porter d'autres recettes eu dépenses imputables à de*
transactions ou opérations du stock régulateur au compte du
stock régulateur.

3 . Toutes les autres recettes et dépenses relatives au fonc
tionnement du présent Accord sont portées au compte admi
nistratif. Cea autres dépenses sont normalement couvertes par
les contributions des membres, calculées conformément k l'ar
ticle 25.

4 . L'Organisation ne répond pas des dépenses des délégations
ou des observateurs envoyés au Conseil ou à l'un quelconque
des comités institués en application de l'article 19.

Article 23 .

Mode de paiement .

Les versements en espèces au compte administratif au
compte du stock régulateur sont laits en monnaies libreiMat
utilisables ou en monnaies qui sont convertible* m r le* {«t-
cipaux marchés de change étrangers en monnaies librement
utilisables, et ils ne sont pas assujettis à des restrictions de
change.
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Article 24 .

Vérification des comptes .

1 . Le Conseil nomme des vérificateurs aux comptes qui sont
chargés de vérifier ses livres .

2 . Le compte administratif et le compte du stock régulateur
vérifiés par des vérificateurs indépendants sont mis à la dispo
sition des membres aussitôt que possible, mais pas moins de trois
mois après la clôture de chaque exercice, et sont examinés pour
approbation par le Conseil à sa session suivante de la manière
appropriée . Un résumé des comptes et du bilan vérifiés est
ensuite publié .

CHAPITRE . VII

I E COMPTE ADMINISTRATIF

Article 25.

<'ontribn ' ons au budget .

1 . A la première session qu'il tiendra après l'entrée en vigueur
du présent Accord . le Conseil approuvera le budget du compte
administratif pour la période comprise entre la date d'entrée
en vigueur et la fin du premier exercice. Par la suite, pendant
la deuxième moitié de chaque exercice, le Conseil approuve le
budget du compte administratif pour l'exercice suivant . Le
Conseil fixe la contribution de chaque membre à ce budget
conformément au paragraph 2 du présent article .

2 . Pour chaque exercice, la contribution de chaque membre
est proportionnelle au rapport qui existe , au moment de l'adop
tion du budget administratif de cet exercice , entre le nombre
de voix de ce membre et le nombre total des voix de l'ensemble

des membres. Pour fixer les contributions , les voix de chaque
membre sont comptées sans prendre en considération la sus
pension des droits de vote d'un membre ni la nouvelle réparti
lion des voix qui en résulte .

3 . Le Conseil fixe la contribution initiale au budget admi
nistratif de tout Gouvernement qui devient membre après
l'entrée en vigueur du présent Accord en fonction du nombre
des voix qui lui sont attribuées et de la fraction écoulée do
l'exercice en cours ■ toutefois , les contributions assignées aux
autres membres restent inchangées .

Article 26 .

Versement des contributions au budget administratif.

1 . Les contributions au premier budget administratif sont
exigibles à une date fixée par le Conseil i sa première session.
Les contributions aux budgets administratifs ultérieurs sont
exigibles le premier jour de chaque exercice . La contribution
d'un Gouvernement qui devient membre après l'entrée en vigueur
du présent Accord , calculée conformément au paragraphe 3 de
l'article 25, est exigible , pour l'exercice en cause , i une date
qui est fixée par le Conseil .
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2. Si un membre n'a pas \"Crsé .intégralcnll'nt sa contribution 
au budget adminisll·atif dans le• deux mois qui suivent la date 
à laquelle elle csl exigible en vertu du paragraphe 1 du pré· 
sent article, le directeur exécutif lui dt•mamle d'en cHectuer 
le paiement Je plus tôt possible. Si un membre n'a pas \'crsé 
sa contribution dans les deux mois etui snivenl une telle demande 
du directeur cxél'utit ses droits df.' \'ole à l'Organisation sont 
suspendus i1 moins que le ConsL•il, par un \"ote spécial, n'en 
dél'idc autrcmcnl. Si un membre n'a toujtnlrs pas \"crsé sa 
conll"ibution duns les <tuatre mois qui sui\·enl une telle demande 
du dire~lcur exécutif, tous les droits que lt•tlit membre a en 
\'ertu elu JH'éscnl AL'!.'OI'd sonl sUSJl~Iulus Jlar lt' Conseil, â moins 
quo celui-ci, par un l'Ole spécial, n'en décide autrement. 

3. Pour les contributions reçues en rctnnl. le Conseil prél~ve 
un intérêt au taux p•·élérenticl du pays luite à compter de la 
date à laquelle elles étaient exigibles, ou au taux commercial 
<lans le cas d'un emprunt rrr.,ctui• en vertu .le l'oJrtictc 8. selon 
cc qui conviendra. 

4. t Tn nwmhrc dnnl h•s drnils nnl êt~ Sll:'IJl'Jldus en applica· 
tion tlu paragl'aphc 2 du 1,résent arliL·Ic n•.-\lê l<'nu, en parti· 
ruli<•r, tic I'Crscr sa contribution ol tic s'at'<tniltcr de toutes les 
autres obJi:;!ations rinanriêrC's qui lui inrombcnt en \·crtu du 
présl"nl Arco1'd, 

CIL\I'ITU~: VIII 

1.•: STOCK ni:mii .. \TEUit 

Arlirlc 27. 

Volume tlu stoeh réoulatc•ur. 

Aux fins du Pl'éô<'llt Accord, Il est luslltu<· un stock régula· 
teur inlernaUonal de 550 000 tonnes nu tntal. Ce !'tock régulateur 
est le seul instl·ument tl'inte~·\•eulion sUl' Il• mm'ché 110111' la 
stabilisation des prix 11révu dans le présent A<·cnrd. Il comtJrcnd : 

a) I.e stock régulalcUI' normal cl<• 400 000 tonnes, ct 
b) I.e stock régula leur d'urgence de 150 000 Inn nes. 

,\rlicle 28. 

J.'iwmccuwut elu slol'k régulnlcur. 

1. Les membres s'cngag:cnt à financer Je emit total du stnck 
régulatcm· intcrnalional de 550 000 tonnes créé en application 
de l'article 27. 

2. Le liuanccmeul du stock régulnlcu•· nnrmal cl du slnck 
régulateur d'urgence est partagé é~alemcnt entre la catégorie 
des mcmb•·cs exportateurs cl la catégm·le de• membres impor· 
tatcuro. Les contributions des membres au compte du stock 
régulateur sont calculées d'après la part des VOIX qu'Ils délicn· 
nent au Conseil, sous réserve des dispositions des paragraphes 3 
cl 4 du présent article. 

3. s·agissant d'un memhrc hnpo1·tatcur dont ln part dans les 
importations nettes totales indiquée au tableau drcHsé par le 
Conseil conformément au paragraphe 4 de l'm·llclc 15 rct•ré· 
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sente 0,1 p. 100 ou moins des importations nettes totales, la
contribution au compte du stock régulateur est calculée comme
suit :

a) Si sa part des importations nettes totales est inférieure
ou égale à 0,1 p. 100 mais supérieure à 0,03 p. 100, sa contri
bution est calculée d'après sa part effective dans les impor
tations nettes totales ;

b) Si sa part des importations nettes totales est égale ou
inférieure à 0,03 p. 100, sa contribution est calculée sur la base
d'une part des importations nettes totales égale à 0,03 p. 100.

4 . Pendant toute période durant laquelle le présent Accord
fera en vigueur à titre provisoire en application du paragraphe 2
ou de l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 61 l'engagement
financier de chaque membre exportateur ou de chaque membre
Importateur à l'égard du compte du stock régulateur ne devra
pas dépasser au total la contribution dudit membre, calculée
d'après le nombre de voix correspondant aux parts en pourcen
tage indiquées dans les tableaux dressés par le Conseil confor
mément au paragraphe 4 de l'article 15, dans le total de
275 000 tonnes attribué à la catégorie des exportateurs et i
la catégorie des importateurs, respectivement. Les obligations
financières incombant aux membres lorsque le présent Accord
sera en vigueur à titre provisoire seront réparties également
entre la catégorie des membres exportateurs et la catégorie
des membres importateurs. Quand l'engagement global d'une
catégorie dépassera celui de l'autre catégorie, le plus élevé
des deux engagements globaux sera réduit de façon à corres
pondre à l'autre, les voix de chaque membre dans cet enga
gement global étant diminuées proportionnellement aux parts
dans le total des voies telles qu'elles ressortent des tableaux
dressés par le Conseil conformément au paragraphe 4 de
l'article 15.

5 . Les coûts totaux du stock régulateur normal de
400 000 tonnes sont financés par les contributions en espèces
versées par les membres au compte du stock régulateur. Ces
contributions peuvent, le cas échéant, être versées par les orga
nismes appropriés des membres intéressés.

6. Les touts totaux du stock régulateur d'urgence de
150000 tonnes sont financés par des contributions versées
par les membres sous la forme :
a) De montants en espèces réunis grâce à des emprunts effec

tués auprès de sources commerciales par le Conseil et garantis
à la fois par des warrants de stock et par des garanties gouver
nementales, promesses de garantie gouvernementales, et/ou
b) De montants en espèces.

Ces contributions peuvent, le cas échéant, être fournies par
les organismes appropriés des membres intéressés.

7 . Chaque membre est libre d'opter pour la formule de
l'alinéa a eu celle de l'alinéa b du paragraphe 6 du présent
article, ou pour l'une et l'autre de ces formules : dans tous
le* cas, le montant en espèces est déposé au compte du stock
régulateur. Danà le cas d'empruats effectués conformément i
l'alinéa a du paragraphe 6, la valeur des warrants de stock
rapport à la valeur totale du stock régulateur au moment
cosaidér6 ne doit pas dépasser la part des voix que les membres
emprunteur» détiennent au Conseil. Les membres au nem des
quels le Conseil a effectué des emprunts à des conditions coav
mwflahs en application de l'alinéa a da paragraphe 6 doivent
•sauner tentes les obligations qui leur incombent respecti
vement du fait de ces emprunts.
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8 . Les coûts totaux du stock régulateur international de
650000 tonnes sont payés par prélèvement sur le compte du
2tock*rlgulitetr. Ces coûts comprennent notamment toutes les
dépenses correspondant à l'acquisition et au fonctionnement du
steck régulateur international de 550 000 tonnes. SI le coût esti
matif indiqué à l'annexe C du présent Accord ne correspond
pu exactement au coût total de l'acquisition et du fonctionne
ment du stock régulateur, le Conseil se réunit et prend les
dispositions nécessaires pour appeler les contributions requises
•fin de couvrir ce coût total conformément aux parts expri
mées en pourcentage du total des voix.

Article 29.

Versement des contributions au compte du stock régulateur.

1 . 11 est versé au compte du stock régulateur une contri
bution initiale en espèces équivalant i 70 millions de ringgit
malalsiens. Cette contribution est répartie entre tous les mem
bres d'après la part en pourcentage des voix qu'ils détiennent,
compte tenu du paragraphe 3 le l'article 28. La contribution
est'deraa-îe dès que le dlreiteur exécutif est Informé par
tous les membres qu'ils sont en mesure de faire face aux exi
gences financières, dans les dix-huit mois suivant la date
d'entrée en vigueur provisoire du présent Accord. Ces contri
butions initiales sont exigibles quarante cinq jours après que
U d'recteur exécutif les a demandées.

2 . Le directeur exécutif peut i tout moment demander
le paiement de contributions i condition que le directeur du
stock régulateur ait certifié que les sommes en question seront
nécessaires au fonctionnement du compte du stock régulateur
au cours des quatre mois à venir.

3 . En cas d'appel de contributions, le montant demandé doit
être versé par les membres dans les trente jours de la date de
notification. S'il en est prié par un membre ou des membres
totalisant 200 voix au Conseil, le Conseil se réunit en session
extraordinaire et peut modifier ou refuser l'appel de contri
butions fondé sur une évaluation du besoin de fonds pour
appuyer les opérations du stock régulateur au cours des trois
mois & venir. Si le Conseil ne peut arriver à une décision,
les contributions doivent être versées par les membres confor
mément à la décision du directeur exécutif.

4 . Les contributions demandées pour le stock régulateur nor
mal et pour le stock régulateur d'urgence sont évaluées au prix
de déclenchement infériez/ en vigueur au moment cù ces
contributions sont demandées.

5 . L'appel de contributions destinées au stock régulateur
d'urgence est effectué comme suit :

a) Quand il réexamine le stock régulateur i 300000 tonnes '
comme il est prévu à l'article 32, le Conseil:

i) Reçoit de chaque membre une déclaration précisant
la - méthode qu'il utilisera pour financer sa part du
stock régulateur d'urgence en application du l'article 28,
et

ii) Prend toutes les dispositions financières et autres qui
peuvent (Ire nécessaires pour la prompte mise en place
du stock régulateur d'urgence, y compris un appel de
fonds si besoin est.
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b ) Quand il réexamine le stock régulateur à 400 000 tonnes
comme il est prévu à l'article 32, le Conseil s'assure :

i ) Que tous les membres ont fait le nécessaire pour le
financement de leur part du stock régulateur d'urgence,

ii ) Que l' intervention du stock régulateur d'urgence a été
demandée et que celui-ci est entièrement prêt à inter
venir conformément aux disposition. de l'article 31 .

Article 30.

fourchette de prix.

1 . Pour les opérations du stock régulateur, il est institué :

a) Un prix de référence ;
b) Un prix d'intervention inférieur ;
c) Un prix d'intervention supérieur ;
d) Un prix de déclenchement inférieur ;
e) Un prix de déclenchement supérieur ;
/) Un prix indicatif inféiieur, et
g ) Un prix indicatif supérieur.

2 . A l'entrée en vigueur du présent Accord le prix de réfé
rence sera fixé initialement à 210 cents de .Malaisie /Singapour
le kilogramme. Il sera revu et révisé conformément aux dispo
sitions de la section A de l'article 32 .

3 . Il est institué un prix d'intervention supérieur et un prix
d'intervention inférieur se situant respectivement à ± 15 p. 100
du prix de référence , à moins que le Conseil . par un vote spécial,
n'en décide autrement .

4 . Il est institué un prix de déclenchement supérieur et un
prix de déclenchement inférieur se situant respectivement à

20 p. 1C0 du prix de référence , à moins que le Conseil n'en
décide autrement par un vote spécial .

5. Les prix visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article
sont arrondis au cent le plus proche .

6. Sauf dispositions contraires du présent Accord , le prix
indicatif inférieur sera de 150 cents de Malaisie/ Singapour le
kilogramme, et le prix indicatif supérieur de 270 cents de
Malaisie/Singapour le kilogramme, pendant les trente mois
suivant l'entrée en vigueur du présent Accord .

Article 31 .

Fonctionnement du stock rcguljteur.

1 . Si . eu égard à la fourchette de prix définie i l'article 30,
ou ultérieurement révisée conformément aux dispositions des
articles 32 et 40, le prix indicateur du marché prévu i l'ar
ticle 33 :

a ) Est égal ou supérieur au prix de déclenchement supérieur,
le directeur du stock régulateur défend le prix de déclen
chement supérieur en mettant en vente du caoutchouc naturel
jusqu'à ce que le prix indicateur du marché descende au-
dessous du prix de déclenchement supérieur ;

b ) Est supérieur au prix d' intervention supérieur, le directeur
du stock régulateur peut vendre du caoutchouc naturel pour
défendre le prix de déclenchement supérieur ;
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c) Se situe entre les prix d'intervention supérieur ou est égal
à l'un ou l'autre de ces deux prix , le directeur du stock régu
lateur ne doit ni acheter ni vendre de caoutchouc naturel , sauf
dans le cadre des responsabilités qui lui incombent en vertu
de l'article 36 concernant le rotation du stock ;
d) Est inférieur au prix d'intervention inférieur, le directeur

du stock régulateur peut acheter du caoutchouc naturel pour
défendre le prix de déclenchement inférieur ;

e ) Est égal ou inférieur au prix de déclenchement inférieur,
le directeur du stock régulateur défend le prix de déclenchement
inférieur en procédant à des offres d'achat de caoutchouc
naturel jusqu'à ce que le prix indicateur du marché dépasse
le prix dc déclenchement inférieur.

2. Quand les ventes ou les achats du stock régulateur attel-
gnent le niveau de 400 000 tonnes , le Conseil , par un vote
spécial , décide s' il faut faire intervenir le stock régulateur
d'urgence :

a) Au prix de déclenchement inférieur ou supérieu -, ou
b) A un prix se situant entre le prix de déclenchement infé

rieur ^t le prix indicatif inférieur, ou entre le prix de de:len-
chôment supérieur et le prix indicatif supérieur.

3 . A moins que le Conseil , par un vote spécial , n'en décide
autrement en application du paragraphe 2 du présent article ,
le directeur du stock régulateur utilise le stock régulateur
d'urgence pour défendre le prix indicatif inférieur en faisant
intervenir le stock régulateur d'urgence , lorsque le prix indica
teur du marché se situe à un niveau à mi-chemin entre le prix
indicatif inférieur et le prix de déclenchement inférieur, et
pour défendre le prix indicatif supérieur en faisant intervenir
le stock régulateur d'urgence lorsque le prix indicateur du
marché se situe à un niveau à mi-chemin entre le prix indi
catif supérieur et le prix de déclenchement supérieur .

4 . La totalité du caoutchouc naturel détenu par le stock
régulateur, y compris le stock régulateur normal et le stock
régulateur d'urgence, est utilisée pour empêcher que le prix
indicateur du marché ne tombe au-dessous du prix indicatif
inférieur ou ne s'élève au-dessus du prix indicatif supérieur .

5. Le directeur du stock régulateur effectue ses acha '.; et
ventes sur les marchés commerciaux établis aux prix en vigueur,
et toutes ses transactions doivent porter sur du caoutchouc
effectif pour livraison dont le terme ne doit pas dépasser
trois mois civils.

6 . Pour faciliter le fonctionnement du stock régulateur, le
Conseil met en place , dans les cas où cela est nécessaire , des
bureaux locaux et des services du bureau du directeur du stock

régulateur sur les marchés établis du caoutchouc et sur les
emplacements d'entrepôts agréés .

7. Le directeur du stock régulateur prépare un rapport mensuel
sur les transactions du stock régulateur et la posittion finan:iere
du compte du stock régulateur. Le rapport de chaque mois est
mis à la disposition des membres soixante jours après la fin
de ce mois.

8. Les renseignements sur les transactions du stock régulateur
concernent notamment les quantités, les prix, les types , les
qualités et les marchés pour toutes les opérations du stock régu
lateur, y compris les rotations effectuées . Les renseignements
sur la position financière du compte du stock régulateur
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concernent aussi les taux d'intérêt, conditions et modalités des
dépfl et des prêts, les monnaies utilisées dans les opérations
et les autres informations pertinentes sur les questions visées
au paragraphe 2 de l'article 22.

Article 32.

Examen et révision Ce la fourchette de prix.

A. — Prix de référence.

1 . Le prix de référence est revu et révisé en fonction des ten
dances du marché et/ou des variations nettes du stock régula
teur, sous réserve des dispositions de la présente section du
présent article. Le prix de référence est revu par le Conseil tous
les dix-huit mois à compter de l'entrée en vigueur du présent
Accord :

a) Si la moyenne des prix Indicateurs quotidiens du marché
pour le semestre précédant un examen est égale au prix d'inter
vention supérieur ou au prix d'intervention inférieur, ou si elle
se situe entre ces deux prix, le prix de référence n'est pas
révisé ;
b) Si la moyenne des prix Indicateurs quotidiens du marché

pour le semestre précédant un examen est inférieure au prix
d'Intervention inférieur, le prix de référence est automatique
ment révisé et réduit de S p. 100 par rapport à son niveau au
moment de l'examen, à moins que le Conseil, par un vote spécial,
ne décide d'appliquer au prix de référence un pourcentage
de réduction différent ;
c) Si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché

pour le semestre précédant un examen est supérieure au prix
d'Intervention supérieur, le prix de référence est automati
quement révisé de 5 p. 100 par rapport i son niveau au moment
de l'examen, i moins que le Conseil ne décide, par un vote A
la majorité spéciale, d'appliquer au prix de référence un pour
centage de relèvement différent.

2. S'il s'est produit, depuis la dernière évaluation prévue par
le présent paragraphe ou depuis l'entrée en vigueur du présent
Accord, une variation nette du stock régulateur égale à
100000 tonnes, le directeur exécutif convoque une session
extraordinaire du Conseil pour évaluer la situation. Le Conseil
peut, par un vote spécial, décider de prendre des mesures
appropriées qui peuvent comprendre :

a) La suspension des opérations du stock régulateur ;
b) Un changement dans le rythme des achats ou des vente;

du stock régulateur ; et
c) La revision du prix de référence.

3. SI des achats ou des ventes du stock régulateur d'un mon
tant net de 300000 tonnes ont eu lieu depuis a) l'entrée en
vigueur du présent Accord b) la dernière révision aux termes
du présent paragraphe, ou c) la dernière révision aux termes
du paragraphe 2 du présent article, la plus récente des trois
dates correspondantes étant retenue, le prix de référence est
diminué ou augmenté, selon le cas, de 3 p. 100 par rapport
A son niveau du moment, i moins que le Conseil, par un vote
spécial , ne décide de le diminuer ou de l'augmenter, selon le
cas, d'un pourcentage différent.

4. Aucun ajustement du prix de r&érence, quelle qu'en soit
la raison, ne doit être tel que les prix de déclenchement débor
dent le prix Indicatif inférieur ou supérieur.
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B. — Prix indicatifs.

S. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser les prix indi
catifs Inférieur ou supérieur lors des examens prévus dans cette
•ection du présent article .

C. Le Conseil veille i ce que toute révision des prix indicatifs
«oit compatible avec l'évolution des tendances et de la situation
du marché. A cet égard, le Conseil prend en considération les
tendances des prix, de la consommation, de l'offre, des coûts
de production et des stocks de caoutchouc naturel , ainsi quo
la quantité de caoutchouc naturel détenue par le stock régula
teur et la position financière du compte du stock régulateur.

7. Les prix indicatifs inférieur et supérieur sont revus :

a) Tous les trente mois après l'entrée en vigueur du présent
Accord ;

b) Dans des circonsatnces exceptionnelles, & la demande d'un
membre ou de membres totalisant 200 voix ou davantage au
Conseil ; et

c) Lorsque le prix de référence a été révisé 1) en baisse
depuis la dernière révision du prix indicatif inférieur ou depuis
l'entrée en vigueur du présent Accord ou ii) en hausse depuis
la dernière révision du prix indicatif supérieur ou depuis l'entrée
en vigueur du présent Accord, cotte baisse ou cette hausse étant
d'eu moins 3 p. 100 conformément au paragraphe 3 du présent
article et d'au moins 5 p. 100 conformément au paragraphe 1
du présent article, ou d'un montant au moins égal & ce pourcen
tage conformément aux paragraphes 1, 2 et/ou 3 du présent
article, à condition que la moyenne des prix indicateurs quoti
dien» du marché pour les soixante jours suivant la dernière
révision du prix de référence soit, selon le cas, inférieure au
prix d'intervention inférieur ou supérieure au prix d'interven
tion supérieur.

8. Nonobstant les paragraphes 5, 6 et 7 du présent article,
le prix indicatif inférieur ou supérieur n'est pas révisé en hausse
r la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché pour
la semestre précédant un examen de la fourchette de prix i*évu
pu le présent article est inférieure au prix de référence. De
même, le prix indicatif inférieur ou supérieur n'est pas révisé
en baisse si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du
muret pour le semestre précédant un examen de la fourchette
de prix prévu par le présent article est supérieure au prix de
référence.

Article 33.

Prix indicateur du marche.

1. Il est institué un prix Indicateur quotidien du marché, qui
se une moyenne composite, pondérée — représentative du
marché du caoutchouc naturel — des prix officiels quotidiens
pour le mois courant sur les places de Kuala Lumpur, Londres,
New York et Singapour. Initialement, le prix indicateur quoti
dien du marché est établi d'après les prix du R. S. S. 1, du
B.&S. 3 et du T.S.B. 20, dont les coefficients de pondération
doivent être égaux. Toutes les cotations sont converties en prix
M aux ports malaisiens/port de Singapour, exprimé en monnaie
Balalslenne/aingapourlenne.
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2. La composition par typ~/qualilé, les cocUidcnts de 1"'"'1~· 
ralion ct la mHhodc de calcul du pri:t indir~tcur quolidl•·n du 
marché sont passés en rc•·uc cl "'""·~nt être ré•·ls~J fllr le 
Co~s~ll par un vole spécial, afin d'assurer que cc pr:~ Mil 
reprhentalif du marché du caoutchouc natur· 1. 

3. I.e prix indicateur du marché est réputé supéricu:. '\~al 
ou inférieur aux niveaux de l'rix spécifirs dans le pr~scnt A~<·ord 
si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du march~ :111ur 
les cinq derniers jours de place est supôricurr. ~;:ale ''" mf~· 
ricure à ces nlv~aux de prix. 

Article 3·1. 

Cotii/IOSitiou df!J .slocks conslitunut 1~ ~rnr/; rt'fltrl:Jl•"~r. 

1. A sa 11rcmlérc session a pres l'entrée en 'i!lu~ur du J•rt'lent 
Accord, le Conseil désigne les qualités ct typr• inlcrn~liun•le· 
ment reconnu• de feuilles de caoutchouc furné cl le;. c~oul.•huucs 
faisant l'objet de spéclfiralions technirjUes qui pcurcnl ••nller 
dans le slorl: régulateur, sous résen·e que les rril~rc> oal\'11111! 
soient rcSII~clés : 

<J) l.~s ltU~IIlés el trpcs inléricu•s de caoutchouc 1\,lttll el 
agréés pour inclusion dans 1~ stock ré;:uM~ur sont le Il, :t S. 3 
ct le T.S. JI. 20; ct 

b) Tonte! les qualités ct loJs l~s l)'pcs 3grérs ~~~ :Jpj>luatlon 
de l'alinéa n du présent paragraphe qui représentent au muinl 
3 p. 100 du commerce lnt~rna:Jonal de caoutchouc n3lurel JICII• 
danl l'année ril•llc prc!e~dcnta sont désignés. 

2. I.e Cmuell 11eu1, par un l'ole ~pécial, mudilier ces cr.tioros 
cl/ou les types/quarllés retenus si c'csl nrce~•nlre pour J"ur~r 
ltUc la cnmpnsitlon du stock régulateur r~flrtc l'~rolullon .tv la 
slluallon du mardui, quo les ob]odifs 1lu tlréscnl Aeenr,l tn 
mnllèrc de stabilisation sont allclnls cl qu'il ~~• tenu cmnplo 
de la nrccs$lté de maintenir h un nil•cntt Nc•·ê la qualih• l'llm• 
rncrci~lc des slooks cnmposânt le slork régulateur. 

3. Le directeur du .•look rr~nlolcur dcl'rail •·ciller l ··~ quo 
la eumt•nsilion du •Jock ri·~:ulol~ur n·llrtc l• .<tructur.• <lt·~ 
rNIIOtlallun~lhntlllrtatlons de canutchou•• notur<l. toul en n1t•on· 
dan! nux ohfe~•llfs du pri•scnl nrrord NI f!HIIh'rc de slahlli;llion. 

4. I.e Cclllscll peul, par un •·ote •t•rd~l. ch:•rncr le d~r,·~lcur 
du slork r~gulnlcur de mo<lllier la <·omtmsllinn du slock ri·~uln· 
teur si l'ohjccllf cie •lahlllsalinn <J•··• ttrlx l'•·.~ifl~. 

Article :t5. 

f;II<JII•cccm~ut tirs stacl:< comtuuaul le stml: réortla!e11r. 

1. (.,'cmtJiilcCnll'nl dc.o; slOl·ks comp.1somt le- ~tot:k r~,:u:.thmr 
doit per:ncllrc drs op{orali~ns l'OmnwrfiaJrs (•ronornlquc•l Ct 
elflcaccs. l>n l'crin de cc principe, res >tn<·lui doivent iotro 
sltu{os sur le lcrtiloirc d<•s membres ext•nrt:clrcn·• cl del uwm· 
bres lmt•orlateurs. l.cur répartition entre k; mcmtJr~.· •toit 
Nre clfcctuéc de m.mierc ;, a.surcr 1~ ré>li;:olinn des ni•Jc•t·tif~ 
de ~labill•allon •·isôs J13r le prt'scnt Accord toul on gar<llnl les 
coùL• au niveau minimum. 

2. Pour maint-enir llcs normes de quilllh'• comnwrc:in1~ ~J,.·.-t!c~, 
le storkauc doit sc faire uniqucm<nl dnns des cntrcplJlJ 2~rééu 
en loncliun de rrit..,rcs arrélés par le C<mseil. 
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3. Après Centrée en vigueur du présent Accord. te Conseil
établit et approuve «ne lute d'entrepôts ainsi que les disposi
tions nécessaires pour leur utilisation. Le Conseil revoit cette
liste périodiquement.

4 . Vu Conseil revoit aussi périodiquement l'emplacement des
stocke composant U stock régulateur et peut, par un vote spé
cial, ihtrter le directeur du stock régulateur de modifier
l'emplacement de ées stocks pour assurer des abritions com>
merclalea économiques et efficaces.

Article M.

Rotation des stocla composant le stock r/jkUltur.

Le directeur du stock titubant veille à te qa* tout lu
stocks composant le stock régulateur soient achetés et «iln-
tenui selon des normes de qualité commerciale élevées. D
renoutelle le caoutchouc naturel entreposé dans Se stock réiu-
lateur de la manière nécessaire pour assurer le respect de ces
nor»;». en prenant dûment en considération le coût de la rot*-
lion et ses répercussions sur la stabilité du marché. L* coût de
la rotation est Imputé sur le compte du stock régulateur.

Article 37.

U*iiid!.0N ou iNipemloii d/i opération* d* stock régulateur.

I. Nonobstant les dispositions de l'article 11, le Conseil, s'U
est en session, peut, par un vote spécUl limiter ou suspendre
1es opération du stock régulateur *11 estime que le respect
des obliistien* Imposées au directeur du stock régulateur par
ledit article n. permettra pu d'atteindre les objrcifs du présent
Accord.

S. SI le Conseil n'est pu en aeasion, le directeur «éîutll
Mut. après consultation avec le présldeut limiter ou suspendr*
Us operatioiu du stock régulateur ali estime que le respect des
obligations imposées au directeur du stock régulateur par l'arti
cle 31 ne permettra pas d'atteindre Us objectifs da présent
Accord.

3 . Immédiatement après une d^Ulon de limiter ou de suspea-
dre les opératUru du stock rrtlateur en vertu du paragraphe 3
du préuet article, le directeur exécutif convoque une session du
Conseil à l'effet d examiner cette décision. Nonobstant Ici dispo
sition» da pau-japhe 4 de l'article M. le Conseil se réunit
dans tes sept jours qui suivent la date do la limitation ou de la
suspendes et. par un vote spécial, confirme ou annule ladite
limitation ou ssiptniion. SI au cours de cette session I* Conseil
M peut arriver à une décision, les opérations du stock réjula-
t*ur rrprcrncnt sans être limitées par aucune restriction imposée
tu lit -* du prêtent article.

Article 31

riniliut ton pour *o< -acquite mer! dei contributions
*« compte d« stock rigulattur.

I. SI un membre ne l'est pas acquitté de son obligation de
contribuer au crpte da stock régulateur 4 la date où sa
contribution est exifible, il est réputé être en retard dans MI
HrKmcati- ln membre en retard de soixante jours ou plu ne
compte pu cumule membre dans un vote sur les questions visées
au rarifraphe X du prêtent art
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2 . Les droits de vote autres droits au conseil d'un membrs
en retard de «oixan'e Jour» ou plus dans *ca versements aa
termes du partrrtphe l du présent article sont suspendus, A
moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement

3 . Va membre en retard dans ses versements paie des lntérêt*
ctUuIés au taux préférentiel en vigueur dans le paya bit» A
compter du jour où ces versements «ont exigibles, à moinu que
cet arriéré ne «ott couvert par un emprunt contracté par le
Conseil en application de l'article 8, auquel cas le membre en
cause doit payer les Intérêts de l'emprunt. L'arriéré couvert par
les autres membres Importateurs et exportateur» l'est A titre
volontaire.

4 . Lorsqu'il a été mis fin au défaut de pâlement k la < atUfac
tion du Conseil . le membre en retard de soixante jours ou plu*
dans ses versements est rétabli dans ses droits de vote et autre*
droits. SI les sommes non versées ont été avancées pu d'autres
membres, ceux-ci sont remboursés intégralemeit .

Article 39.

AJiutemexts des contributions au compte an stock

1. Quand 11 est procédé i la nouvelle répartition des voix à
la première session de chaque exercice, le Conseil opère l'ajua-
tement nécesstlre de la contribution de chaque membre ta
compte du itou régulateur en conformité des dépositions du
présent article. A cette fin, le directeur exicutlf calcule

a) La contrthitlon nette de chaque membre, t n retranchas!
les contribution remboursées A ce membre conformément n
paragraphe 2 du présent article de la somme da toutes les
contributions virsées par ce membre depuis l'entrée en vigueur
du présent Accord;

b) Le montant total des contributions nettes, en additionnant
les contributions nettes de tous les membres

e) La contribution nette révisée de chaque membre, en répar
tissant le montant total des contributions nettes entre les me»

bru en fonction le la part mitée de chaque membre dans 1«
total des voix au Conseil en application de l'article 15, tout
réserve du paragnpho 3 de l'article 28 et étant entendu que
la part de chaque /nembre dans le total des voix doit, aux fiel
du présent article, être calculée sans tenir compte de la m»
pension des droits de vote d'un membre ni da la nouvelle
répartition des voix qui en résulte.

Quand la contribution nette d'un membre dépaie sa contré
butlon nette revisée, la différence M est remboursée pu prélè
vement fur le comyte du stock régulateur. Quand lt contribution
nette revisé* d'un membre dépasse sa contribution nette, Il verse
la différence au compte t'u stock régulateur.

2 . Si 1e Conseil, eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l'arti 
cle 29, conclut qu'il y ■ de* contributions nettes en sus des fonds
requis pour appuyer les opérations du stock régv.ateur dans
les quatre vies A venir, le Conseil rembourse ces contributions
nette» excédentaires déduction faite de* contributions initiales,
è moins qu'il ne décide, par un vote spécial, de ne pas procéder
i ce remboursement ou de rembourser un montant moindre.
La part des membres dans le montant à rembourser est propor-
lionne!)! I leurs contributions nettes en espèces.
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3 . A la demande d'un membre, le montant au remboursement
duquel 11 a droit peut être gardé au compte du stock régulateur.
SI un membie demande que le montant qui doit lui être rem
boursé soit gardé au compte du stock régulateur, ce montant
vient en déduction de toute contribution supplémentaire deman
dée en application de l'article 29.

4 . Le directeur exécutif notifie immédiatement aux membres
les versements, ou les remboursements, qu'il faut effectuer par
suite d'ajustements opérés conformément aux paragraphes 1
et 2 du présent article. Ces versements demandés aux membres,
ou les remboursements en leur faveur, sont effectués dans lu
soixante jours de la date i laquelle le directeur exécutif a
envoyé la notification.

3 . Si l'encaisse disponible au compte du stock régulateur,
après remboursement des emprunts éventuels, dépasse la valeur
des contributions nettes totales versées par les membres, les
fonds excédentaires sont distribués i la fin du présent Accord.

Article 40.

Le stock régulateur et les modifications des taux de change.

1 . Si le taux de change entre le ringgit malaisien/dollar sin-
gapourien et les monnaies des principaux membres exportateurs
et Importateurs de caoutchouc naturel subit une modification
d'une ampleir telle qu'elle a des Incidences importantes sur los
opérations du stock régulateur, le directeur exécutif doit, confer-
mément i l'article 37, ou des membres peuvent, conformément
à l'article 14, convoquer une session extraordinaire du Conseil.
Le Conseil se réunit dans les dix jours pour confirmer ou annu
ler les mesures déjà prises par le directeur exécutif en appli
cation de l'artic!e 37, et peut, par en vote spécial, décider de
prendre des mesures appropriées, y compris la possibilité de
reviser la fourchette de prix, en application des principes
énoncés i la première phrase des paragraphes 1 et 6 de l'arti
cle 22.

2 . Le Conseil, par an vote spécial, établit une procédure pour
déterminer ce nifst une modification importante de la parité
de ces monnaies b la seule fin d'assurer la convocation en temps
voulu du Conseil.

3 . S'il existe entre le ringgit malaisien et le dollar singapaa-
rien une divergence d'une ampleur telle qu'elle a des Incidentes
importantes sur les opérations du stock régulateur, le Conseil
se réunit pair examiner la situation et peut envisager l'adoption
d'une seule monnaie.

Article 41.

Procédures de liquidation du compte du stock régulateur.

1 . A la fin du présent Accord, le directeur du stock régu
lateur éWtrtir tin éjat «estimatif de toutes les dépenses découlant
de la liquidation, ou dit -transfert i un nouvel Accord interna-
tisnal sur le faoutehpue naturel, des «voir du compte du stock
rte conformément aux dispositions du présent article, jet
dserve le mutant correspondant dans un compte distinct Si
ces soldes Met insruisants, le directeur du stock régulateur
vend une quantité suffisante de caoutchouc naturel du stock
régulateur pour se procura le montant additionnel nécessaire.
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2 . La part de chaque membre dans le compte du stock régu
lateur est calculée comme suit :

a) La valeur du stock régulateur est la valeur de la quantité
totale de caoutchouc naturel de chaque type/qualité qu'il détient,
calculée d'après le plus faible des prix courants des types/qua
lités respectifs sur les places viséese à l'article 33 pendant les
trente jours de place précédant la date à laquelle le présent
Accord prend fin ;

b) La valeur du compte ou stock régulateur est la valeur
du stock régulateur majorée des avoirs en espèces du compte
du stock régulateur i la date à laquelle le présent Accord prend
fin et déduction faite du montant réservé en application du
paragraphe 1 du présent article ;

c) La contribution nette de chaque membre est la somme
des contributions qu'il a versées pendant toute la durée du pré
sent Accord, déduction faite de tous les remboursements qu'il a
reçus en application de l'art l 'le 39;

d) Si la valeur du compte du stock régulateur est supérieure
ou inférieure au montant total des contributions nettes, l'excé
dent ou le déficit, selon le ca?, est réparti entre les membres
proportionnellement à leur part des contributions nettes pon
dérée par un coefficient te' tps, en application du présent
Accord;

e) La part de chaque membre dans le compte de stock régula
teur correspond 1 sa contribution nette, diminuée ou majorée
de sa part dans les déficits ou les excédents du compte du stock
régulateur, déduction faite de ses éventuelles obligations au
titre d'emprunts non remboursés effectués par le Conseil en
(on nom.

3 . Si le présent Accord doit être immédiatement remplacé
par un nouvel Accord international sur le caoutchouc naturel,
le Conseil, par un vote spécial, adopte les procédures propres
A assurer le transfert effectif au nouvel Accord, selon ce
qu'exigera ledit Accord, des parts dans le compte du stock
régulateur des membres qui ont l'intention de participer au
nouvel Accord. Tout membre qui ne veut pas participer au
nouvel Accord a droit au remboursement de sa part :

o) Par un prélèvement sur l'encaisse disponible proportion
nel & sa part en pourcentage dans le montant total des contri
butions nettes au compte du stock régulateur, dans un délai de
deux mois ; et

b) Par prélèvement sur le produit net de l'écoulement des
stocks constituant le stock régulateur, au moyen de ventes
méthodiques ou au moyen d'un transfert au nauvel Accord
international sur le caoutchouc naturel aux prix courants du
marché, l'opération devant être terminée dans un délai de
douze mois ;

à moins que le Conseil, par un vote spécial, ne décide d'eugmen-
ter les paiements visés i l'alinéa a du présent paragraphe.

4 . Si le présent Accord prend fin sans être remplacé par un
nouvel Accord international sur le caoutchouc naturel prévoyant
un stock régulateur, le Conseil, par un vote spécial, adopte des
procédures devant régir l'écoulement méthodique du stock régu
lateur dans le délai maximum spécifié au paragraphe 7 de
l'article 67, sous réserve des prescriptions suivantes

a) Il n'est procédé i aucun autre achat de caoutchouc naturel;
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b ) L'organisation n'engage pas de nouvelles dépenses i l'excep
tion de celles qui sont nécessaires pour écouler le stock régu
lateur.

5 . Sous réserve du drcit qu'ont les membres de choisir de
se faire rembourser leur part sous forme de caoutchouc naturel
conformément au paragraphe 6 du présent article , tout montant
en espèces restant éventuellement au compte du stock régulateur
est immédiatement distribué aux membres en proportion de leur
part telle qu'elle est définie au paragraphe 2 du présent aricle.

6 . Au lieu de se faire rembourser en espèces la totalité ou
une fraction de sa part , chaque membre peut choisir de prend-e
sa part dans les avoirs du compte du stock régulateur sous
forme de caoutchouc naturel , sous réserve des procédures
adoptées par le Conseil .

7 . Le Conseil adopte des procédures appropriées pour l'ajuste
ment et le remboursement des parts o s membres dans le
compte du stock régulateur. Cet ajustemen; tient compto :

a ) De tout écart pouvant exister entre le prix du cioutchouc
naturel spécifié à l'alinéa a du paragraphe 2 du présent article
et les prix auxquels une partie ou la totalité du stock régulateur
est vendue en application des procédures d'écoulement du stock
régulateur ; et
b ) De la différence entre le montant estimatif et le montant

effectif des dépenses de liquidation .

8 . Le Conseil se réunit dans les trente jours de la fin des
transactions du compte du stock régulateur pour procéder à la
liquidation définitive des compte., des menbres dans les
trente jours suivants .

CHAl 'I'lKE IX

RELATIONS AVEC LE FONDS COMMUN

Article 42.

Relations arec le Fonds commun .

Quand le fonds commun commencera à fonctionner, le Conseil
tirera pleinement parti des facilités offrtes par cet organisme,
en conformité des principes énoncés dans le présert texte . Le
Conseil négociera à cette fin avec le Fonds commun des condi
tions et modalités mutuellement acceptables pour on Accord
d'association à signer avec le Fonds commun .

CHAPITRÉ X

MESURES RELATIVES AU\ APPROVISIONNEMENTS

Article 43.

Régularité des approvisionnements .

1 . Les membres exportateurs dans toute la mesure du possible
s'engagent à mettre en œuvre des politiques et des pi ogrammes
qui assurent aux consommateurs des approvisionnements régu
liers de caoutchouc naturel .

2 . Les membres exportateur.» continuent de s'efforcer d'amé
liorer le caoutchouc naturel et d'uniformiser les spécifications
des qualités et la présentation du caoutchouc nature), suivant
l 'évolution de la technologie et du marché.
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3 . Au cas où apparaîtrait un risque de pénurie de caoutchouc
naturel, le Conseil peut faire des recommandations aux membres
en cause concernant les mesures appropriées qui pourraient être
prises pour assurer une augmentation aussi rapide que possible
des approvisionnements de caoutchouc naturel .

Article 44.

Autres mesures.

1 . En vue d'atteindre les objectifs du présent Accord , la
Conseil définit et propose des mesures et techniques appropriées
tendant à promouvoir le développement de l'économie du
caoutchouc naturel par les membres producteurs grâce & l'accrob-
sement et à l'amélioration de la production , de la productivité
et de la commercialisation, augmentant ainsi les recettes d'expor 
tation des membres producteurs tout en améliorant la sécurité
des approvisionnements .

2 . A cette fin , le Comité des autres mesures procède à dei
analyses économiques et techniques afin de définir:

a) Des programmes et projets de recherche-développement sur
le caoutchouc naturel présentant un intérêt pour les membres
exportateurs et importateurs, y compris des activités de recherche
scientifique dans des domaines spécifiques ;

b) Des programmes et projets de nature à améliorer la produc
tivité de l'industrie du caoutchouc naturel ;
' c ) Les moyens d'améliorer la qualité des approvisionnements
de caoutchouc naturel et d'uniformiser la spécification (tr
qualités et la présentation du caoutchouc naturel ;
d) Des méthodes permettant d'améliorer le traitement, la

commercialisation et ' distriW tien du caoutchouc naturel •

l'état nrut.

3 . Le Conseil examine les incidences financières de ces

mesures et techniques et s'emploie à promouvoir et à faciliter
l'apport de ressources financièies adéquates , selon qu'il convient,
par des sources telles que les institutions financières internatio
nales et le deuxième compte du Fonds commun quand il sera
créé .

4 . Le Conseil peut faire des recommandations, selon qu' il
convient , aux membres, aux nstitutiois internationales et autres
organisations en vue de promouvoir la mise en œuv.e de mesures
spécifiques en application tu présent article.

5 . Le comité des autres mesures revoit périodiquement l'appli
cation des mesures que le Conseil décide de promouvoir et de
recommander, et fait rapport à ce sujet au Conseil .

CITAL 'ITRE XI

CONSULTATIONS AC SI JET DES POLITIQUES INTÉRIEURES

Article 45.

Consultations .

Le Conseil procède à des consultations, quand un membre le
demande, au sujet des politiques gouvernementales concernant
le caoutchouc naturel qui ont des incidences directes sur
l'offre ou sur la demande. Le Conseil peut soumettre ses
recommandations aux membres pour examen .
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C Il.M'ITlîK XII

STATISTIHI ! ÉTUDES ET INKOK>:AT|<N

Article 46 .

Statistiques et information .

1 . Le Conseil rassemble , classe et , au besoin , publie les
statistiques sur le caoutchouc naturel et les domaines connexes
qui sont nécessaires au bon fonc' onnement du présent Accord .

2 . Les me libres doivent communiquer rapidement et de façon
aussi complè o que possible se Conseil les données disponibles
concernant'a production, la consommation et le commerce
International du caoutchouc naturel en les ventilant par qua
lités spécifiques .

3 . Le Conseil peut aussi demander aux membres de fournir
d'autres informations , y compris d<s renseignements sur des
domaines connexes , qui peuvent être nécessaires au bon fonc
tionnement du présent Accord.

4 . Les membres doivent , autant que possible, fournir, dans
un délai raisonnable , toutes les statistiques et informations
susmentionnées d'une manière qui ne soit pas incompa.ible
avec leur législation nationale.

5 . Le Conseil établit des relations étroites avec les orga
nismes internationaux appropriés , dont le Groupe international
d'étude du caoutchouc, et avec les bourses de commerce pour
veiller à ce que des données récentes et fiables soient dispo
nibles sur la production, la consommation , les stocks , le
commerce international et les prix du caoutchouc naturel et
sur d'autres facteurs qui influencent la demande et l'offie do
caoutchouc naturel .

6 . Le Conseil veille à ce qu' aucune des informations publiées
ne porte atteinte au secret des opérations des particuliers eu
des sociétés qui produisent , traitent ou commercialisent le caout
chouc naturel ou des produits apparentés .

Article 47 .

Évaluation ami :elle , estimations et études .

1 . Li Conseil établit et public une évaluation annuelle de la
situation mondiale du caoutchouc naturel et des domaines

connexes, compte tenu des renseignements communiqués par
les membres et par tous les organismes intergouvernementaux
et internationaux compétents.

2 . Au moins une fois par semestre , le Conseil procède à une
estimât ' on de la production , de la consommation , des exportations
et des importations de caoutchouc naturel de tous types et qua
lités pour le semestre suivant . Il communique aux membres
ces estimations .

3 . Le Conseil établit , ou prend les dispositions voulues pour
établir, des études sur les tendances de la production , de la
consommation, du commerce, de la commercialisation et des
prix du caoutchouc naturel , ainsi que sur les problèmes i
court et à long terme de l'économie mondiale du caoutchouc
naturel .
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Article 48.

Examen annuel .

1 . Le Conseil examine chaque année le fonctionnement du
présent Accord eu égard aux objectifs énoncés i l'article 1".
Il informe les membres des résultats de l'examen.

2 . Le Conseil peut ensuite formuler des recommandations à
l'intention des membres, et ultérieurement prendre des mesures
dans les limites de sa compétence pour améliorer l'efficacité
du fonctionnement du présent Accord .

CHAPITRE XIII

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 49 .

Oblitations générales des membres .

1 . Pendant la durée du présent Accord , les membres met
tront tout en œuvre et coopéreront pour favoriser la réalisation
des objectifs du présent Accord et ne prendront aucune mesure
allant à l'encontre desdits objectifs .

2 . Les membres chercheront en particulier à améliorer la
situation de l'économie du caoutchouc naturel et à encourager
la production et l'emploi de ce produit de manière à pro
mouvoir la croissance et la modernisation de l'économie du

caoutchouc naturel dans l'intérêt mutuel des producteurs et
des consommateu rs.

3 . Les membres acceptent de se considérer liés par toutes
les décisions que le Conseil prendra en application du présent
Accord et ne prendront pas de mesures qui auraient pour effet
de limiter ou de contrecarrer ces décisions .

Article 50 .

Obstacles au commerce .

1 . Le Conseil détermine, d'après l'évaluation annuelle de la
situation mondiale du caoutchouc visée à l'article 47, les

obstacles i l'expansion du commerce du caoutchouc naturel
sous forme brute , semi-transformée ou modifiée .

2 . Le Conseil peut , aux fins du présent article, recommander
aux membres de rechercher dans des organismes internationaux
appropriés des mesures concrètes mutuellement acceptables
destinées i supprimer progressivement ces obstacles et si pos-
fible à les éliminer complètement . Il examine périodiquement
les résultats de ces recommandations .

Article 51 .

Transport et structure du marché du caoutchouc naturel .

Le Conseil devrait encourager et faciliter la promotion de
taux de fret raisonnables et équitables et l'amélioration du
système de transport, de façon à assurer des approvisionnements
réguliers aux marchés et à permettre des économies sur le
coût des produits commercialisés .
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Article 52.

Mesures différenciées et correctives.

Les membres en développement importateurs, et ceux des
pays les moins avancés qui sont membres, dont les intérêts
sont lésés par des mesures prises en application du présent
Accord, peuvent s'adresser au Conseil pour des mesures diffé
renciées et correctives appropriées. Le Conseil envisage de
prendre de telles mesures appropriées conformément aux para
graphes 3 et 4 de la section III de la résolution 93 (IV) de
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement.

Article 53.

Dispenses.

1 . Quand des circonstances exceptionnelles ou des raisons de
force majeure qui ne sont pas expressément envisagées dans le
présent Accord l'exigent, le Conseil peut, par un vote spécial,
dispenser un membre d'une obligation prescrite par le présent
Accord si les explications données par ce membre le convain
quent quant aux raisons qui l'empêchent de respecter cette
obligation.

2 . Quand il accorde une dispense à un membre en vertu du
paragraphe 1 du présent article, le Conseil précise les moda
lités, les conditions, la durée et les motifs de cette dispense.

Article 54.

Normes de travail équitables.

Les membres déclarent qu'ils s'efforceront d'appliquer des
normes de travail propres i améliorer 1A niveau de vie de la
main-d'œuvre dans le secteur du caoutchouc natureL

CHAPITRE XIV

PLAINTES ET DIFFÉRENDS

Article 55.

Plaintes.

1 . Toute plainte contre un membre pour manquement aux
obligations que le présent Accord lui impose est , à la demande
du membre auteur de la plainte, déférée au Conseil, qui sta
tue après consultation des membres intéressés.

2 . La décision par laquelle le Conseil conclut qu'un membre
a manqué aux obligations que le présent Accord lui Impose
spécifie la nature du manquement.

3 . Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non i la
suite d'une plainte, qu'un membre a enfreint le présent Accord,
le Conseil peut, par un vote spécial et sans préjudice des
autres mesures expressément prévues dans d'autres articles du
présent Accord :
a ) Suspendre les droits de vote de ce membre au Conseil

et, s'il le juge nécessaire, suspendre tous autres droits du
membre en question, y compris le droit d'exercer une fonc
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tion au Conseil ou & l'un quelconque des comités institués en
application re l'article 19, ainsi que le droit d'être admis comme
membre de ces comités, jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de
ses obligations ;

b) Prendre la décision prévue u l'article 65, si le manque
ment entrave sérieusement le fonctionnement du présent
Accord.

Article 56.

Différends.

1 . Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'applica
tion du présent Accord qui n'est pas réglé entre les membres
en cause est, à la demande de tout membre partie au diffé
rend, déféré au Conseil pour décision.

2 . Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du
paragraphe 1 du présent article, une majorité des membres
détenant au moins le tiers du total des voix peut demander
au Conseil de prendre, après examen de l'affaire et avant de
rendre sa décision, l'opinion, sur la question en litige, d'une
commission consultative, constituée ainsi qu'il est indiqué au
paragraphe 3 du présent article.

3 . a) A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en
décide autrement, la commission consultative est composée de
cinq personnes se répartissant comme suit :

i) deux personnes, désignées par les membres exporta
teurs, dont l'une possède une grande expérience des
questions du genre de celle qui est en litige et l'autre
est un juriste qualifié et expérimenté ;

ii) deux personnes de qualifications analogues, désignées
par les membres importateur ;

iii) un président choisi à l'unanimité par les quatre per
sonnes désignées conformément aux alinéas i) et ii) du
présent sous-paragraphe ou, en cas de désaccord entre
elle, par le président du Conseil ;

b) Des ressortissants de membres et de non-membres peuvent
siéger à la commission consultative ;
c) Les membres de la commission consultative siègent i

titre personnel et sans recevoir d'instructions d'aucun Gouver
nement ;
d) Les dépenses de la commission consultative sont à la

charge de l'Organisation.

4 . L'opinion motivée de la commission consultative est sou
mise au Conseil qui, après avoir pris en considération toutes
les données pertinentes, statue par un vote spécial

CHAPITRE XV

CLAUSES FINALES

Article 57.

Signature.

Le présent Accord sera ouvert & la signature des Gouver
nements Invités à la Conférence des Nations Unies sur le

caoutchouc naturel, 1C78, au siège de l'Organisation des Nations
Unies, du 2 janvier au 30 juin 1980 Inclus.
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Article 58.

Dépositaire.

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
est désigné comme dépositaire du présent Accord.

Article 59.

Ratification, acceptition et approbation.

1 . Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation
ou approbation par les Gouvernements signataires, conformé
ment à leur procédure constitutionnelle ou institutionnelle.

2. Les Instruments de ratification, d'approbation ou d'accep
tation seront déposés auprès du dépositaire le 30 septembre
1880 au plus tard. Le Conseil pourra, toutefois, accorder des
délais aux Gouvernements signataires qui n'auront pu déposer
leur instrument à cette date.

3 . Chaque Gouvernement qui dépose un instrument de rati
fication, d'acceptation ou d'approbation se déclare, au moment
do dépôt, membre exportateur ou membre importateur.

Article CO.

Notification d'application à titre provisoire.

1 . Un Gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier,
d'accepter ou d'approuver le présent Accord, ou un Gouverne
ment pour lequel le Conseil a fixé des conditions d'adhésion
taais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut, à
tout moment, notifier au dépositaire qu'il appliquera intégra
lement le présent Accord & titre provisoire, soit quand celui-ci
entrera en vigueur conformément à l'article 61, soit, s'il est
déjà en vigueur, à une date spécifiée .

2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent
article, un Gouvernement peut stipuler, dans sa notification
d'application à titre provisoire, qu'il appliquera le présent
Accord seulement dans les limites de ses procédures consti-
tutonnelles et/ou législatives. Le Gouvernement qui fait une
telle stipulation doit toutefois honorer toutes ses obligations
financières relatives au compte administratif. La qualité de
ombre provisoire reconnue au Gouvernement qui fait une telle
notification ne l'est que pour les dix-huit mois suivant l'entrée en
vigueur provisoire du présent Accord. S'il s'avère nécessaire de
procéder à un appel de fonds destinés au compte du stock régu
lateur pendant les dix-huit mois en question, le Conseil prend
une décision quant au statut d'un Gouvernement ayant la qualité
de membre provisoire en vertu du présent paragraphe.

Article 61.

Entrée en vigueur.

1. Le présent Accord entrera en vigueur & titre définitif le
1" octobre 1980, ou i toute date ultérieure, si, k cette date, des
Gouvernements totalisant au moins 80 p. 100 des exportations
nettes indiquées & l'Annexe A du présent Accord, et des Gouver
nements totalisant au moins 80 p. 100 des Importations nettes
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indiquées à l'Annexe B du présent Accord , ont déposé leurs
instruments de ratification, d'acceptation , d'approbation ou
d'adhésion , ou ont assume dans son intégralité leur engagement
financier à l'égard du présent Accord .

2. Le présent Accord entrera en vigueur à titre provisoire le
1 octobre 1980, ou à une date quelconque dans les deux années
qui suivront, si , à cette date , les Gouvernements totalisant au
moins 65 p. 100 des exportations nettes indiquées à l'Annexe A
du présent Accord , et des Gouvernements totalisant au moins
65 p. 100 des importations nettes indiquées à l'Annexe B du
présent Accord, ont déposé leurs instruments de ratification,
d' acceptation ou d'approbation, ou ont notifié au dépositaire en
vertu de l'article 60 qu'ils appliqueront le présent Accord à titre
provisoire . Le présent Accord restera en vigueur à titre provi
soire pendant dix-huit mois au maximum, à moins qu'il n'entre
en vigueur à titre définitif en vertu du paragraphe 1 du présent
article ou que le Conseil n'en décide autrement en application
du paragraphe 4 du présent article .

3 . Si le présent Accord n'entre pas en vigueur à titre provisoire
en application du paragraphe 2 du présent article dans un délai
de deux ans à compter du 1" octobre 1980, le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies invitera , aussitôt qu' il le
jugera possible après cette date, les Gouvernements qui auront
déposé leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'appro
bation ou d'adhésion, ou qui lui auront notifié qu'ils appliqueront
le présent Accord à titre provisoire, et tous les autres Gouver
nements qui ont participé à la Conférence des Nations Unies
sur le caoutchouc naturel , 1978, à se réunir en vue de recom
mander si les Gouvernements qui sont en mesure de le faire
devraient ou non prendre les mesures nécessaires pour mettre
le présent Accord en vigueur entre eux, à titre provisoire ou
définitif, en totalité ou en partie. Si aucune conclusion n'est
arrêtée à cette réunion, le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies pourra convoquer ultérieurement d'autres réu
nions semblables s'il le juge approprié.

1 . Si les conditions prévues au paragraphe 1 du présent
article pour l'entrée en vigueur définitive du présent Accord
n. sont pas remplies pendant la période de dix-huit mois civils
durant laquelle l'Accord était en vigueur à titre pro\isoire en
vertu du paragraphe 2 du présent article , le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies convoquera , aussitôt qu' il
le jugera possible mais en tout état de cause avant ) expiration
de la période de dix-huit mois susmentionnée, les Gouverne
ments qui auront déposé leurs instruments de ratification , d'ac
ceptation , d'approbation ou d'adhésion , ou qui lui i iront notifié
qu'ils appliqueront le présent Accord à titre p-.\n ire , et tous
les autres Gouvernements qui ont participé à 1 ; ( iiférence des
Nations Unies sur le caoutchouc naturel , 1978. aùi d'examiner
l'avenir du présent Accord. Compte tenu des recommandations
de la réunion convoquée par le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies , le Conseil se réunira pour décider
de l'avenir du présent Accord. Le Conseil , par ii . voie spécial,
décidera alors :

a ) De mettre le présent Accord en vigueur à titre définitif
entre les membres du moment , en totalité eu en partie ;
b) De maintenir le présent Accord en vigueur à titre provi

soire entre les membres du moment , en totalité ou en partie,
pour une année de plus ; ou
c) De renégocier le présent Accord

Si le Conseil n'arrive i aucune décision , !c présent Accord
prendra fin à l'expiration de la période de dix huit mois
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5 . Si un Gouvernement dépose son instrument de ratification ,
d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion après l'entrée en
vigueur du présent Accord, celui-ci entrera en vigueur pour
ledit Gouvernement à la date de ce dépôt .

6 . Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
convoquera la première session du Conseil aussitôt que possible
après l'entrée en vigueur du présent Accord .

Article 62 .

Adhésion .

1 . Les Gouvernements de tous les Etats peuvent adhérer au
présent Accord aux conditions que le Conseil détermine et qui
comprennent un délai pour le dépôt des instruments d'adhésion .
Le Conseil peut toutefois accorder une prorogation aux Gouver
nements qui ne peuvent pas déposer leur instrument d'adhésion
dans le délai fixé.

2 . L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument d'adhésion
auprès du dépositaire.

Article 63.

Amendements.

1 . Le Conseil peut, par un vote spécial , recommander aux
membres des amendements au présent Accord .

2 . Le Conseil fixe la date à laquelle les membres doivent
notifier au dépositaire qu' ils acceptent l'amendement .

3 . Tout amendement entre en vigueur quatre-vingt dix jours
après qui le dépositaire a reçu des notifications d'acceptation
de membres constituant au moins les deux tiers des membres
exportateurs et totalisant au moins 85 p. 100 des voix des mem
bres exportateurs, et de membres constituant au moins les
deux tiers des membres importateurs et totalisant au moins
85 p. 100 des voix des membres importateurs .

4 . Après que le dépositaire a informé le Conseil que les
conditions requises pour l'entrée en vigueur de l'amendement
ont été satisfaites, et nonobstant les dispositions du paragraphe 2
du présent article relatives à la date fixée par le Conseil, tout
membre peut encore notifier au dépositaire qu' il accepte l' amen
dement, à condition que cette notification soit faite avant
l'entrée en vigueur de l'amendement.

5 . Tout membre qui n'a pas notifié son acceptation d'un
amendement à la date à laquelle ledit amendement entre en
vigueur cesse d'être Partie contractante au présent Accord i
compter de cette date, i moins qu'il n'ait prouvé au Conseil
qu' il n'a pas pu accepter l'amendement en temps voulu par
suite de difficultés rencontrées pour mener i terme sa procé
dure constitutionnelle ou institutionnelle et que le Conseil ne
décide 6e prolonger pour ledit membre le délai d'accepta
tion. Ce membre n'est pas lié par l'amendement tant qu' il n 'a
pas notifié qu'il l'accepte.

6 . Si les conditions requises pour l'entrée en vigueur de
l'amendement ne sont pas satisfaites à la date fixée par le
Conseil conformément au paragraphe 2 du présent article,
l'amendement est réputé retiré .
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Article 64.

Retrait.

1 . Tout membre peut st retirer du présent Accord à tout
moment après l'entrée en vigueur de celul-d en notifiant ion
retrait au dépositaire. Ledit membre informe simultanément le
Conseil de la décision qu'il a prise.

2. Un an après que sa notification a été reçue js.r le f<p>
sitaire, ledit i.en.bre cesse d'être Partie contractante au pré
sent Accord.

Article 63.

Exclusion.

Si le Conseil conclut qu'un membre a manqué aux obligation!
que le présent Accord lui impose et s'il décide en outre qu*
ce manquement entrave sérieusement le fonctionnement du
présent Accord, il peut, par un vote spécial, exclare ce membre
du présent Accord. Le Conseil en donne immédiatement noti«
fication au dépositaire. Ledit membre cesse d'être Partie contrac
tante au présent Accord un an après la date de la décision
du Conseil .

Article 66.

Liquidation des compta de membres qui »' .'«tirent ou sont exclut
ou de membres qui ne sont pat en mesure d'accepter un
amendement.

1 . Conformément au présent article, le Constil procède à
la liquidation des comptes d'un membre qui cesse d'être Partie
contractante au présent Accord en raison :

o) De la non-acceptation d'un amendement au présent Accord
en application de l'article 63 ;

b) Du retrait du présent Accord en application de l'arti
cle 64 ;

c) De l'exclusion du présent Accord en application de l'arti
cle 63.

2 . Le Conseil garde toute contribution versée au compte
administratif par un membre qui cène d'être Partie contrac
tante au présent Accord.

3 . Le Conseil rembourse, confoimément i l'article 4t , la
part que détient dans le compte du stock régulateur un mem
bre qui cesse d'être Partie contractante par suite de non-accep
tation d'us amendement au présent Accord, de retrait ou
d'exclusion, déduction faite de la part dudit membre dans
d'éventuels excédents.

a) Le remboursement 1 un membre qui cesse d'être Partie
contractante en raison de la non-acceptation d'un amendement
au présent Accord est effectué un an après que l'amendement
en cause est entré en vigueur :

b) Le remboursement à un membre qui se retire est effectué
dans un délai de soixante jours après que ledit «nombre cesse
d'être Partie contractante au présent Accord, à moins que par
suite de ce retrait, 1« Conseil décide de mettre fn au présent
Accord, en application du paragraphe 6 de l'article 67, avant
le remboursement, auquel eu les dispositions de l'article 41 et
du paragraphe 7 de l'article 67 sont applicables.
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cl I.e remboursement â un m•·mba·e <JUi •·si exclu est •·ff•·dué 
dans un délai de soi~aulc jours après que ledit membre ce~>c 
d'être Partie contractante au présent Accord. 

4. Si le compte du stock régulateur ne peut c!fcclm·r lo 
romboursement en espèces exigible en applicalion de l'alinéa n), 
bl ou c) du paragraphe 3 du présent article sans que la \·iabililé 
du compte du stock régulateur en soit compromise ou sans 
qu'il soit nêceuairc de procéder à un apJ!cl de contributions 
supplémentaires auprès des membres pour couvrir le montant 
â rembourser, le remboursement csl dltréré jusqu'il cc que la 
fJUDntilé nécessaire de caoutchouc naiUrcl du stock régulateur 
pul&sc étrc vendue à un prix égal ou supérieur nu prix d"inlcr· 
vcnlion supérieur. Si, avant la fin de la tt<'riode d'uttr année 
stipulé à l'nrUclc 64, tc Coo.'Cil Informe un membre <tui so 
retire que le rcmbourscmc~t de\'ra èlr" <lilll-ré con!orm .. menl 
au présent par~gr~pl1e, la rériode d'une année entre 13 nolifi· 
catlon de l'Intention de retrait <·1 le tclrail cl!cclif peul, ~1 
le membre !Jill sc rctlm le di·sirc, être prolong,lc ju;qu'à co 
que le Consrll informe cc membre <tUc le rcmhour;cmrnl de 
sa tlarl peut Nrc ellcctu~ dans le1 >oi~anlc jours. 

5. Un membre •tnl u reçu eu rombourscmcnl un '"""'•nt 
a(!p.·oprié en applirallou du présent arllrlc n'aura •lroil à aucune 
pari du produit de la liltuhJatiun de J'Organi.<aUon. JI ne ttOnrra 
lui être itntJUié 111111 tlhU; aucun délicit éventuel de I'Or;:ani<a· 
lion attri,. que 1• renahouuomonl aura i•ti• dfechtÎ'. 

Article IJ7. 

IJid'~''·l•mroy,IIÎOII èf fi11 rlltJift.;S(!III Actuttl. 

1. I.e pri•.<ent Acc•>rd rc•lcra <'Il \'lgucur prn;lant une l"'rioodo 
de CÎiliJ Jll~ il CUnllllor fic Jo drolc :J'cuir~,, Cil \'II!UCUr, a ln!IÏM 
qu'li Ile soit 1•ror•,gé ~~~ OJIJtllcalion du Jl3fôt)lr~phc 2, :1 nu ·1 1lu 
Jtr<·.lcnl arllole ou ••n'Il n'y soli mis lin en vt•rllrallnll du t••r~· 
graplw ü nu 0 du ttrébonl nrtlclo. 

2. Avant l'vx)llrntlon de ln Jli•tlmlt• tl~ f'lllll lift§ l·hi'è au 
ll;u·a~r~f!hC 1 du Jll'hcnt nrlldc, le Curuell ttoul, par un mio 
•rolclal, d.lchlcr de proroger l•• prë•cnt ;\ccnrd pour un~ Jti'riudo 
ne dép.,S!jllJ Jl;o~ deux ans c•t •ou tic le rcuh:nrlcr. 1,;- l'uu~cll 
nntlllc crllo ou ces MdAiun.s an Mtto>ilain•. 

a. SI, A\'>llll l'e~JIIratlon de ln ,.,\riudc de dllfJ DIIJI ,,,,,. ~~~ 
l'"r"gr:oplll' 1 du pr~.11•nl nrll<'l~. Ir~ nfym'i•llrons en Vdc d'un 
nouvel Arcttrd •h·~llné ;'a rcmttlntcr le tJr~wnl ,\crord n'ont pu 
encore nhnutl, le \:nnsrll JlCUI, t•:n· 1111 ""''' $JI~lal, prMa;:cr 
le pr(,lrnl Îltcord )Jour une Jlhlotlc ne dép~l~dnl p;as dru~ :.ns. 
lA~ Couhril nolllle cette )lrornRa:ion rm d~f"'~ll•lrc. 

4. SI, n1·nnl l'cx)llr~tllon de la tti•olodc flp dnq 3115 •hi-c au 
parn~rnphc 1 du Jlr~.~cnl nrtldc. 1111 nou•·cl Arrord dr.\llné li 
remplacer le t•r~Aent Arcyrfl n {<té n~gndé rn~is n'e5lp:..< enooro 
rntré ~n vlaucur A litre provi~oirc ou •iélinllir, Je r.oniell prut, 
par ur: \'Ille ~t•érl"l, proa·ogcr Ir pr(·~mat ,\crmd jui'JU'à l"l'l!lr~o 
en vluurm· 1\ litre provisoire ou défhtllll du no~\·d Atmrd. >Ous 
ri·.<crvc •tne celle l'ror•Jt:allon ne d~Jl3~'C '"" •leux ""'· l.o 
Cnuscll nollllc ln llroroHnllon "" di•JlO\il:•irr. 

Il. SI un nouvel Accord lntrrnallonal Lur Jo ~•oulrhnuc na. 
ture! est n~gocl6 cl entre en vigueur alors quo Jo pré;onl 
Arcrrcl t"Sl en cour.~ cie pnrra;:3tlon eonCorm2mcnl uu p.ua· 
nro,,lle 2, :1 ou 4 du pr~!lt'nl •rlirle, le présent Accord, 1<•1 qU'li 
a été prorogê, prend fin ou ~1omcn1 tic rentrée en vl~urur du 
nouvel Accord. 
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6. Le Conseil peut â toul moment, par un vote spfrial, d6tlder 
de mettre lin au présent Accord avec eUet à la date de son 
choix. Le Conseil notifie sa décision au dépositaire. 

7. llionobstant ta fin du present Accord, le Conseil continue 
d'exister pendant une période ne dépassant pas trois ans JIOUr 
procéder à la liquidation de l'Organisation, y rompris 'a llgul· 
dallon des comptes, et à ta cesalon des avoirs en coororrntl~ des 
dispositions de l'article 41 et sous ré..~rve des décisions peril· 
nenles â prendre pa~ un vole spécial, et il a, pendant ladllc pê· 
rlode, leA pouvoirs cl .fonc!!ons qui peuvent lui ftre nk-c!nlrH 
leeAI '· 

Article 68. 

Ré.!erou. 

Aucune réserve ne peut être faite en ce qui conoorne t'une 
quelronque du dispositions du présent Attord. 

Article 69. 

'Terltl dtt prheut Accord faîsant loi. 

Les tutu du présent Accord en anglai.J, chlnoiJ, UPIGnol, 
tran~a~ et ruue ront toUJ ~gaiement roi. 

En toi de quoi les aouulgnés, dûment autorisfJ à ctl tlf~t par 
leur gouvtrnement, ont alli~ le pr~sent Atrord ilo la d1lct qui 
ligure en regard de leur signature. 

Fait il Oeni!Ve, le 6 octobre 197!1. 
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DÉCISIONS

prise* au sujet de l'Accord internat ional d• 1979
sur 1« caoutchouc naturel au 30 janvier 1911 .

DATE
de la signature

DÉCISION DATE

Malaisie 28 janv. 1080. Ratification . 29 janv. 1980
Indonésie . . 17 mars 1380 . Ratification . 28 août 1980.

Danemark .... 12 mai 1980. Ratification . 30 sept. 1980.

Suède 18 juin 1980. Ratification . 30 sept. 1980.

Chine 17 juin 19410 . Ratification . 15 sept. 1980.

Irlande 25 juin 1980. Ratification . 29 sept. 1980.

Japon 7 mars 1980. Acceptation . 13 juin 1980.

Tchécoslovaquie 30 juin 1980. Approbation . 17 sept. 1980.

Papouasie-Nou-
voileGuinée . 25 juin 1980 . I 28 oct. 1980.

Etats - Unis

d'Amérique . 8 janv. 1980 . Application à titre
provisoire.

23 oct. 1980.

K.itce 8 janv. 1980 . Application à titre
provisoire .

30 sept. 1980.

C » m m u nautc

o c o nomlque

eumpéenne 30 nui 19H0 Application à titre

provisoire .

29 sept. 1980.

Norvège II' juin 1980. Application à titre
provisoire .

30 sept. 1980 .

' ay » Bas 28 juin 1980. Application à titre
provisoire .

30 sept. 19f0 .

Australie 30)un 1980 . Application à titre
provisoire .

9 sept. 1980.

Brésil 30ju.n ' 980 . 1 Application à titre
provisoire .

1 ' oct. 1980.

République fé
dérale J' Alle

magne 27 juin 1980 Application à titre
provisoire .

30 sept. 1980.

Royaj.n ? U ni 27 juin i960 Application à litre
provisoire .

26 sept. 1980.

Belgique . 27 juin 1980 Application à titre
provisoire .

3 oct. 1980.

Luxembourg . 27 Juin 1C30 Application à titre
provisoire .

3 oct. 1980 .

1RS S 27 juin 1980 Application à litre
provisoire . |

5 nov. 198).
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DATE

de la signature .
DÉCISION DATE

Canada 30 juin 1980 . Application à titre
provisoire .

7no\. 1 980.

Finlande 1G juin 1980 . Application à titre
provisoire .

Italie 30 juin 1980 . Application à titre
provisoire . !

Thaïlande * Application à titre j
provisoire.

Sri Lanka Application à titre
provisoire

Mexique 25 juin 1980 . Application à titre

provisoire .

Maroc 26 juin 1980 . Application à titre
provisoire .

11 nov. 1980 .

Liberia 30 juin 1980. Application à ' itre
provisoire .

17 nov. 1980 .

Pérou 3ù juin 1980 . Application à titre
provisoire .

21 nov 1980 .

Philippines . . . 30 juin 1980 . Application à titre
provisoire .

17 nov. 1980.
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ANNEXE A

PAYS EXPORTATEURS ET LEURS PARTS,

calculées aux fins de l'article il , dans le total des exportations
nettes des pays ayant participé è la Conférence des Nation*
Unies sur le caoutchouc naturel.

Pourcentages ( 1 ).

Bolivie 0.081
Cameroun 0R14

Inca 0.199
Indonésie 2S.M7

Liberia 2.591
Malaisie 48,218
Nieéria 1.313

Papouasie - Nouvelle-Guinée 0.150

Philippines 0m8

Singapour 440*

Sri Lanka 4,867

Thaïlande 12.004
Zaïre 0,792

Total 100,000

< 1) 11 s'agit des parts exprimées en pourcentage du total des
exportations nettes de caoutchouc naturel pendant la période quin
quennale allant de 1974 à 1978.

ANNEXE B

PAYS ET GROUPES DE PAYS IMPORTATEURS

et leurs parts, calculée* aux fins de l'article 61 , dam le total
des importations nettes des pays ayant participé i la Confé
rence des Nations Unies sur le caoutchouc naturel .

Pourcentages ( 1 ).

Algérie 0.081

Australie 1 487

Autriche ».683
Brésil 1.83«

Bulgarie 0.394

Canada 2.934

Chine 7.707

Communauté économique européenne .
Allemagne (République fédé
rale d')

23,283

6.435

Belgique - Luxembourg 0.772
Danemark 0.171

France 5,428
Irlande 0.273

Italie 4.150

Pays-Bas 0.733

Royaume-Uni 5,321
Égypte 0.097

Équateur 0,050

' li Texte note p. 48.



— 48 —

Sénat 253. — T.C.A. 1528. — Imprimerie des Journaux officiels, Paris
109800253 — 000311

Pourcentages (1 ).

Espagne 3,178
Etats-Unis 24.756
Iran 0.051

Finlande 0.22«

Ghana 0.141
Guatemala 0.070
Honnie 0JB4

Japon 10.780

Madagascar 0.000
Malte 0,000

Maroc 0450

Mexique 1.325
Norvège : . 0.074
Nouvelle-Zélande 0iil

Panama 0.000

Pérou 0.225
Pologne 1,880
République araV syrienne 0.014

République de Corée 0.189
République démocratique allemande 1.258

Roumanie 1.529

Somalie .: 0.000

Suède 0.439

Suisse 0.122

Tchécoslovaquie 1310
Tunisie ...... 0.0G3

Turquie 0.758

Union des Républiques socialistes soviétiques , 7449
Uruguay 0,117
Venezuela 0.308

Yougoslavie 0,089

Total 100,000

(1) u s'agit des parts exprimées en pourcentage du total des
Importations nettes de caoutchouc naturel pendant la période
triennale 1976, 1977 et 197«.

ANNEXE C

COÛT ESTIMATIF DU STOCK RÉGULATEUR,

calculé par le Président de la Conférence des Nations Unies

sur le caoutchouc naturel, 1978.

Le coût de l'acquisition et du fonctionnement d'un stock
régulateur de 550000 tonne* pourrait, en temps normal, <•
calculer en multipliant ce chiffre par le prix de déclenchement
inférieur (168 cents de Malaisie/Singapour le kilogramme) et
en ajoutant au résultat un montant équivalent A 10 p. 100 de
ce prix.


